
AVERTISSEMENT


Les prix définis dans le présent bordereau des prix tiennent compte des stipulations de l’ensemble des pièces du marché et notamment des plans et du CCTP. Ils incluent les prestations du ou des organismes associés au contrôle intérieur et tiennent compte des sujétions du contrôle extérieur.

	N° des prix 
	Définition des prix et prix hors taxes en Euros exprimés en toutes lettres
	Prix HT en chiffres

	1000


	PRIX GENERAUX


	

	1010


	INSTALLATIONS DE CHANTIER

Ce prix rémunère forfaitairement les installations de chantier nécessaires à la construction des ouvrages. Il comprend :

· les  prestations définies aux articles 4.1.1 et 4.1.2 du CCTP,

· les prestations définies au prix numéro 1 de l'annexe A3 du fascicule 66 du CCTG,

· les accès provisoires (escaliers, passerelles, échafaudages, etc.) à l'ouvrage.

Il est réglé en trois fractions :

· 50% après réalisation des installations, amenée des matériels et acceptation par le maître d'œuvre des éléments du PAQ à fournir pendant la période de préparation des travaux,

· 20% après acceptation par le maître d'œuvre du reste du PAQ en particulier des procédures d'exécution restantes,

· 30% après démontage, repli de tous les matériels et installations, enlèvement des matériaux en excédent, remise en état des lieux et fourniture de tous les documents de suivi du PAQ.

LE FORFAIT :


	

	1020


	LABORATOIRE DE CHANTIER

Ce prix rémunère forfaitairement le laboratoire de chantier défini au chapitre 4 du CCTP. Il comprend :

· la fourniture, l'installation, l'équipement et le repli des locaux à usage de laboratoire, conformément aux stipulations du CCTP,

· tous les frais d'entretien et de fonctionnement du laboratoire (salaires, fournitures, électricité, chauffage, téléphone, etc.) liés à l'exécution des essais à la charge de l'entrepreneur.

Il est réglé en trois fractions : 

· 35% après amenée du matériel et mise en état de fonctionnement du laboratoire,

· 35% lorsque le montant des travaux exécutés atteint 50% du montant total du marché,

· 30% après repli du laboratoire et remise en état des lieux.

LE FORFAIT :


	

	1030


	ETUDES DES OUVRAGES DEFINITIFS

Ce prix rémunère forfaitairement les études d'exécution des ouvrages définitifs. Il comprend :

· les prestations définies à l'article 1.2 de l'annexe D du fascicule 65A du CCTG à l'exception du programme d'exécution des travaux,

· les prestations définies au prix numéro 2 de l'annexe A3 du fascicule 66 du CCTG,

· les études définies à l'article intitulé "Justifications relatives aux constructions avoisinantes" du chapitre 2 du CCTP,

· le programme des épreuves de chargement.

Il ne comprend pas les études dites "de méthodes" (programme d'exécution, notes de calculs et plans "méthodes", procédures d'exécution, etc.) qui sont réputées être incluses dans les autres prix.

Il est réglé en trois fractions :

· 25% à la fin de la période de préparation des travaux,

· 45% après visa par le maître d'œuvre de tous les plans d'exécution et notes de calculs,

· 30% après acceptation du dossier de récolement de l'ouvrage.

LE FORFAIT :


	

	1040


	CALCUL EN FLEXION LONGITUDINALE DE RECOLEMENT

Ce prix rémunère forfaitairement l'établissement et la fourniture du calcul de flexion longitudinale de récolement, tel que défini à l'article intitulé "Dossier de récolement de l'ouvrage" du chapitre 2 du CCTP.

LE FORFAIT :


	

	1050


	RECONNAISSANCE GEOTECHNIQUE COMPLEMENTAIRE

Ce prix rémunère forfaitairement la reconnaissance géotechnique complémentaire définie au chapitre 4 du CCTP.

Il est réglé en deux fractions :

· 50% après amenée et mise en état de fonctionnement du matériel nécessaire à la réalisation des sondages,

· 50% lors de la remise au maître d'œuvre du rapport final, élaboré conformément aux stipulations du chapitre 4 du CCTP.

LE FORFAIT :


	

	1060


	IMPLANTATION - PIQUETAGE

Ce prix rémunère forfaitairement les opérations d'implantation et de piquetage nécessaires à la construction de l'ouvrage, telles que définies à l'article 27 du CCAG et au chapitre 4 du CCTP.

LE FORFAIT :


	

	1070


	INSTALLATIONS DE PREFABRICATION DES POUTRES PRECONTRAINTES

Ce prix rémunère forfaitairement l'aménagement de l'aire de préfabrication ainsi que l'amenée, l'entretien et le repliement des installations nécessaires à la préfabrication des poutres précontraintes par post-tension du tablier de type VIPP.

Il est réglé en deux fractions :

· 70% après réalisation des installations,

· 30% après démontage, repli du matériel et remise en état des lieux.

LE FORFAIT :


	

	1080


	LANCEUR POUR POUTRES PRECONTRAINTES

Ce prix rémunère forfaitairement la fourniture, la mise en œuvre et le repli final du lanceur nécessaire à la mise en place des poutres précontraintes du tablier de l'ouvrage. Il rémunère ainsi :

· les études, les frais de brevets et les essais sur site ou en usine,

· la fourniture du lanceur,

· le transport, le montage, les déplacements successifs, le démontage et  l’évacuation,

· les réservations dans le tablier nécessaires à leur fixation.

Il est réglé en deux fractions :

· 70% après la pose de toutes les poutres de la première travée,

· 30% après dépose et évacuation finale de tout le matériel.

Il ne comprend pas les opérations de mise en place des poutres à proprement parler, qui sont rémunérées par l'application du prix "Mise en place des poutres préfabriquées" du présent bordereau des prix.

LE FORFAIT :


	

	1090


	MISE EN PLACE DES POUTRES PREFABRIQUEES A FILS ADHERENTS

Ce prix rémunère à l'unité la mise en place d’une poutre préfabriquée précontrainte par fils adhérents du tablier de l’ouvrage de type PRAD. Il tient compte de toutes les sujétions de manutention, de réglage, de contreventement et de contrôle définitif.

L'UNITE :


	

	1100


	MISE EN PLACE DES POUTRES PREFABRIQUEES POST-CONTRAINTES

Ce prix rémunère à l'unité la mise en place d’une poutre préfabriquée précontrainte par post-tension du tablier de l’ouvrage de type VIPP. Il tient compte de toutes les sujétions de manutention, de réglage, de contreventement et de contrôle définitif.

L'UNITE :


	

	1110


	ETAIEMENT DE LA TRAVERSE DE L'OUVRAGE

Ce prix rémunère forfaitairement l'étaiement nécessaire à la construction de la traverse de l'ouvrage.

Il est réglé en deux fractions :

· 70% après amenée et mise en place de l'ensemble de l'étaiement de la traverse,

· 30% après dépose et remise en état des lieux.

LE FORFAIT :


	

	1120


	ETAIEMENT DU TABLIER DE L'OUVRAGE

Ce prix rémunère forfaitairement l'étaiement nécessaire à la construction du tablier de l'ouvrage.

Il est réglé en deux fractions :

· 70 % après amenée et mise en place de l'ensemble de l'étaiement du tablier,

· 30 % après dépose et remise en état des lieux.

LE FORFAIT :


	

	1130


	PLATE-FORME D'ASSEMBLAGE DE L'OSSATURE METALLIQUE

Ce prix rémunère forfaitairement la réalisation, l'entretien et l'enlèvement final de la plate-forme de montage et d'assemblage de l'ossature métallique du tablier, telle que définie au CCTP et dans les articles III.8.2 et III.8.3 du fascicule 66 du CCTG.

Il est réglé en deux fractions :

· 70% après réalisation de toutes les installations de la plate-forme,

· 30% après remise en état des lieux.

LE FORFAIT :


	

	1140


	MATERIEL DE LANCAGE DE L'OSSATURE METALLIQUE DU TABLIER MIXTE

Ce prix rémunère forfaitairement la fourniture, la mise en œuvre et le repli final du matériel nécessaire à la mise en place par lançage de l'ossature métallique du tablier de l'ouvrage (avant-bec, câbles, poulies, chaises à galets, vérins hydrauliques, etc.).

Il est réglé en deux fractions :

· 70% après le premier lançage,

· 30% après dépose et évacuation finale de tout le matériel.

LE FORFAIT :


	

	1150


	OUTIL COFFRANT POUR EXECUTION DE LA DALLE DU TABLIER MIXTE

Ce prix rémunère forfaitairement l'outil coffrant nécessaire à l'exécution de la dalle du tablier mixte de l'ouvrage. Il rémunère ainsi :

· les études, les frais de brevets et les essais sur site ou en usine,

· la fourniture de l'outil coffrant,

· le transport, le montage, les déplacements successifs, le démontage et  l’évacuation,

· les réservations dans le tablier nécessaires à leur fixation.

Il est réglé en deux fractions :

· 70% après mise en place de l’outil coffrant,

· 30% après dépose et évacuation.

LE FORFAIT :


	

	1160


	VERINAGE DU TABLIER EN FIN DE CHANTIER

Ce prix rémunère forfaitairement et globalement pour tous les appuis les opérations de vérinage du tablier à effectuer en fin de chantier pour permettre :


	

	
	· la mise en place finale du tablier construit en surgabarit,

· les dénivellations du tablier mixte prévues par les calculs,

· la mise en place du tablier sur ses appareils d'appui définitifs,

· l'annulation des déformations prises par les appareils d'appui définitifs pendant la construction du tablier.

Il comprend :
	

	
	· la fourniture, la mise en œuvre et l'enlèvement des appareils d'appui provisoires,

· l'amenée et la mise en place des appareils d'appui définitifs,

· l'exécution des opérations de vérinage,

· le scellement des appareils d'appui définitifs conformément aux stipulations du CCTP.

Il ne comprend pas la fourniture des appareils d'appui qui est rémunérée par les prix de la série "Appareils d'appui, bossages et dés de vérinage" du présent bordereau des prix.

LE FORFAIT :


	

	1180


	OUTIL COFFRANT POUR RIVES DU TABLIER A POUTRELLES ENROBEES

Ce prix rémunère forfaitairement l'outil coffrant nécessaire à l'exécution des rives du tablier à poutrelles enrobées. Il comprend les prestations définies par les articles 1.4.1  et 1.4.3 de l'annexe D du fascicule 65A du CCTG.

LE FORFAIT :


	

	1190


	INSTALLATIONS DE POUSSAGE

Ce prix rémunère forfaitairement les installations nécessaires à la construction et au poussage du tablier de l’ouvrage. Il comprend :

· l’installation proprement dite, y compris préparation et traitement du sol-support,

· les longrines de poussage, y compris leurs fondations,

· les équipements de poussage : vérins, appareils d’appui, guidage latéral, automates, etc.,

· les passerelles et dispositifs d’accès aux têtes de piles,

· le système de contrôle d’implantation et de nivellement en cours de poussage,

· les opérations de passage sur appuis définitifs,

· le repli définitif de tout le matériel de poussage.

Il est réglé en deux fractions :

· 70% après mise en place de toutes les installations et réalisation de toutes les opérations préalables au premier poussage,

· 30% après repliement de tous les matériels et installations et remise en état de la plate-forme.

LE FORFAIT :


	

	1200


	AVANT-BEC DE POUSSAGE

Ce prix rémunère forfaitairement l’avant-bec métallique nécessaire au poussage du tablier de l’ouvrage. Il comprend : 

· ses études, ses essais, sa réception par un organisme agréé,

· son transport, sa mise en place, son utilisation et sa maintenance pendant toute la durée du chantier,

· sa dépose et son évacuation en fin de chantier,

· les câbles ou barres de précontrainte nécessaires à sa fixation sur le tablier de l’ouvrage,

· l’ensemble des matériels et opérations (aciers, béton et coffrages) nécessaires à la construction puis à la démolition du massif d’ancrage provisoire situé sur le tablier immédiatement derrière l’avant-bec.

Il est réglé en deux fractions :

· 70% après mise en place de l’avant-bec,

· 30% après dépose et évacuation de l’avant-bec.

LE FORFAIT :


	

	1210


	PALEES PROVISOIRES DE POUSSAGE

Ce prix rémunère forfaitairement les palées provisoires nécessaires au poussage du tablier de l’ouvrage. Il rémunère leurs études, leur transport, leur mise en place sur le site, leur maintenance pendant toute la durée du chantier ainsi que leur dépose et leur évacuation en fin de chantier. Il rémunère également l’ensemble des matériels et opérations nécessaires d’une part à la réalisation de leurs fondations, et d’autre part, à la remise en état finale des lieux.

Il est réglé en deux fractions :

· 70% après mise en place des palées,

· 30% après démontage et évacuation des palées.

LE FORFAIT :


	

	1220


	PAIRE D’EQUIPAGES MOBILES 

Ce prix rémunère forfaitairement l’ensemble des frais occasionnés par l’utilisation d’une paire d’équipages mobiles, pour la construction du tablier par encorbellements successifs. Il rémunère ainsi :

· les études, les frais de brevets et les essais sur site ou en usine,

· la fourniture des équipages,

· le transport, les montages, les déplacements successifs, les démontages, l’évacuation,

· les réservations dans le tablier nécessaires à leur fixation.

Il est réglé en deux fractions :

· 70% après réalisation de la première paire de voussoirs courants,

· 30% après démontage et repli du matériel.

L’attention de l’entrepreneur est attirée sur le fait que ce prix rémunère également tous les frais liés aux opérations de clavage des fléaux.


	

	1220a


	Paire d’équipages

Cette paire d'équipages est destinée [].

LE FORFAIT :


	

	1230


	MATERIELS SPECIAUX POUR EXECUTION DES VOUSSOIRS SUR PILES 

Ce prix rémunère forfaitairement l’ensemble des matériels spéciaux (plate-formes, corbeaux, barres de précontrainte, etc.) nécessaires à l’exécution des voussoirs sur piles du tablier construit par encorbellements successifs. Il rémunère ainsi :

· les études, les frais de brevets éventuels et les essais sur site ou en usine,

· la fourniture de ces matériels,

· le transport, les montages, les déplacements successifs, les démontages, l’évacuation finale.

Il est réglé en deux fractions :

· 70% après réalisation du premier voussoir sur pile,

· 30% après démontage et repli du matériel.


	

	1230a


	Matériels spéciaux pour voussoirs sur piles

Ces matériels sont destinés [].

LE FORFAIT :


	

	1240


	DISPOSITIFS DE STABILISATION DES FLEAUX 

Ce prix rémunère forfaitairement l’ensemble des frais occasionnés par la stabilisation des fléaux du tablier, telle qu'elle est décrite au CCTP. Il rémunère ainsi :

· les études, les frais de brevets éventuels,

· la fourniture des matériels nécessaires,

· la mise en place, la surveillance, les transferts, la dépose et l’évacuation finale,

· les opérations de passage sur appareils d’appui définitifs.

Il est réglé en deux fractions :

· 70 % après stabilisation du premier fléau,

· 30 % après démontage et repli du matériel.


	

	1240a


	Dispositif de stabilisation des fléaux

Ce dispositif est destiné [].

LE FORFAIT :


	

	1250


	ETAIEMENT DES EXTREMITES DES TRAVEES DE RIVE DU TABLIER

Ce prix rémunère forfaitairement l'étaiement nécessaire à la construction des tronçons d'extrémités du tablier de l'ouvrage construit par encorbellements successifs.

Il est réglé en deux fractions :

· 70% après amenée et mise en place des étaiements,

· 30% après dépose et remise en état des lieux.

LE FORFAIT :


	

	1260


	EPREUVES DE L'OUVRAGE

Ce prix rémunère forfaitairement les épreuves de l'ouvrage, charges sur chaussée et éventuellement trottoirs, définies au chapitre 4 du CCTP.

Il comprend :
	

	
	· la fourniture, l'installation et la manœuvre des échafaudages et passerelles nécessaires pour visiter les différentes parties de l'ouvrage inaccessibles par les moyens classiques au cours des essais,

· la fourniture et la mise en place des repères de nivellement nécessaires au contrôle des déformations pendant la construction, les épreuves et la vie de l'ouvrage et définis au CCTP,

· le nivellement de ces repères, contradictoirement avec le maître d'œuvre,

· la fourniture et le déplacement des charges nécessaires sur chaussée et éventuellement trottoirs, y compris leur pesée,

· la fourniture et la mise en œuvre du matériel nécessaire à la réalisation des essais et des mesures,

· l'exécution des mesures des flèches,

· la rédaction du procès-verbal des épreuves.

**
	

	
	Ce prix ne comprend pas l'exécution des mesures et la visite de l'ouvrage qui sont à la charge du maître de l'ouvrage.

LE FORFAIT :


	

	2000


	ACIERS, BETONS, COFFRAGES


	

	2010


	COFFRAGES ORDINAIRES 

Ce prix rémunère au mètre carré, les prestations définies à l'article 1.4.4 de l'annexe D du fascicule 65A du CCTG mesurées conformément à l'article 2.2.1 de la même annexe.


	

	2010a


	Coffrages ordinaires des semelles de fondation

LE METRE CARRE :


	

	2010b


	Coffrages ordinaires des surfaces non vues des piles

LE METRE CARRE :


	

	2010c


	Coffrages ordinaires des surfaces non vues des culées

LE METRE CARRE :


	

	2010d


	Coffrages ordinaires des surfaces non vues du tablier

LE METRE CARRE :


	

	2010e


	Coffrages ordinaires des surfaces non vues de la structure pour pont cadre ou portique

LE METRE CARRE :


	

	2010f


	Coffrages ordinaires des surfaces non vues du mur de soutènement

LE METRE CARRE :


	

	2010g


	Coffrages ordinaires des surfaces non vues des dalles de transition

LE METRE CARRE :


	

	2010h


	Coffrages ordinaires

Ces coffrages ordinaires sont destinés à [].

LE METRE CARRE :


	

	2020


	COFFRAGES POUR PAREMENTS SOIGNES SIMPLES 

Ce prix rémunère au mètre carré, les prestations définies aux articles 1.4.4 et 1.5.4 de l'annexe D du fascicule 65A du CCTG mesurées conformément à l'article 2.2.1 de la même annexe.


	

	2020a


	Coffrages pour parements soignés simples des piles

LE METRE CARRE :


	

	2020b


	Coffrages pour parements soignés simples des culées

LE METRE CARRE :


	

	2020c


	Coffrages pour parements soignés simples du tablier

LE METRE CARRE :


	

	2020d


	Coffrages pour parements soignés simples de la structure pour pont cadre ou portique

LE METRE CARRE :


	

	2020e


	Coffrages pour parements soignés simples du mur de soutènement

LE METRE CARRE :


	

	2020f


	Coffrages pour parements soignés simples

Ces coffrages sont destinés à [].

LE METRE CARRE :


	

	2030


	COFFRAGES POUR PAREMENTS SOIGNES FINS

Ce prix rémunère au mètre carré, les prestations définies aux articles 1.4.4 et 1.5.4 de l'annexe D du fascicule 65A du CCTG mesurées conformément à l'article 2.2.1 de la même annexe.


	

	2030a


	Coffrages pour parements soignés fins des piles

LE METRE CARRE :


	

	2030b


	Coffrages pour parements soignés fins des culées

LE METRE CARRE :


	

	2030c


	Coffrages pour parements soignés fins du tablier

LE METRE CARRE :


	

	2030d


	Coffrages pour parements soignés fins de la structure pour pont cadre ou portique

LE METRE CARRE :


	

	2030e


	Coffrages pour parements soignés fins du mur de soutènement

LE METRE CARRE :


	

	2030f


	Coffrages pour parements soignés fins

Ces coffrages sont destinés à [].

LE METRE CARRE :


	

	2040


	COFFRAGES POUR PAREMENTS SOIGNES OUVRAGES, COULES EN PLACE

Ces prix rémunèrent au mètre carré, les prestations définies à l'article 1.4.4  de l'annexe D du fascicule 65A du CCTG mesurées conformément à l'article 2.2.1 de la même annexe. Pour le calcul des surfaces, la surface à considérer est celle du parement lisse qui assurerait l'enrobage prescrit des armatures visé à l'article 53.2.4.


	

	2040a


	Coffrages pour parements soignés ouvragés coulés en place des piles

LE METRE CARRE :


	

	2040b


	Coffrages pour parements soignés ouvragés coulés en place des culées

LE METRE CARRE :


	

	2040c


	Coffrages pour parements soignés ouvragés coulés en place du tablier

LE METRE CARRE :


	

	2040d


	Coffrages pour parements soignés ouvragés coulés en place de la structure pour pont cadre ou portique

LE METRE CARRE :


	

	2040e


	Coffrages pour parements soignés ouvragés coulés en place du mur de soutènement

LE METRE CARRE :


	

	2040f


	Coffrages pour parements soignés ouvragés coulés en place

Ces coffrages sont destinés à [].

LE METRE CARRE :


	

	2050


	COQUES PREFABRIQUEES POUR PAREMENTS OUVRAGES

Ces prix rémunèrent au mètre carré, les prestations définies à l'article 1.8 de l'annexe D du fascicule 65A du CCTG mesurées conformément aux dispositions du premier cas de l'article 2.4 de la même annexe. Ils ne rémunèrent pas les armatures.

Pour le calcul des surfaces, la surface à considérer est celle du parement lisse qui assurerait l'enrobage prescrit des armatures visé à l'article 53.2.4.


	

	2050a


	Coques préfabriquées pour parements ouvragés des piles

LE METRE CARRE :


	

	2050b


	Coques préfabriquées pour parements ouvragés des culées

LE METRE CARRE :


	

	2050c


	Coques préfabriquées pour parements ouvragés du tablier

LE METRE CARRE :


	

	2050d


	Coques préfabriquées pour parements ouvragés de la structure pour pont cadre ou portique

LE METRE CARRE :


	

	2050e


	Coques préfabriquées pour parements ouvragés du mur de soutènement

LE METRE CARRE :


	

	2050f


	Coques préfabriquées pour parements ouvragés

Ces coffrages sont destinés à [].

LE METRE CARRE :


	

	2060


	PLUS VALUE POUR FILM OU PEAU ANTI-BULLAGE

Cette plus value s'applique au(x) prix suivant(s) :
	

	
	- Coffrage pour parements soignés fins
	

	
	- Coffrage pour parements soignés ouvragés coulés en place
	

	
	Cette plus value inclut toutes les sujétions de fourniture et de mise en œuvre d'un film ou d'une peau anti-bullage conformément aux prescriptions du chapitre 4 du CCTP.

LE METRE CARRE :


	

	2070


	COFFRAGES PERDUS

Ce prix rémunère au mètre carré, la fourniture, la fabrication, le transport à pied d'œuvre et la mise en place des éléments y compris la fourniture et la mise en œuvre des systèmes de protection contre la corrosion des parties métalliques éventuelles. Ces coffrages sont mesurés en considérant la surface coffrée lisse qui assurerait l'enrobage prescrit des armatures de l'ouvrage.

Ces coffrages sont destinés à [].

LE METRE CARRE :


	

	2080


	TRAITEMENT DE SURFACE PAR BADIGEON DES PAROIS EN CONTACT AVEC LES TERRES

Ce prix rémunère au mètre carré, les prestations définies à l'article 54 du fascicule 65A du CCTG mesurées à l'unité de surface dans les mêmes conditions que les coffrages. Il rémunère également les prestations définies à l'article 2.10 du chapitre I de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.

LE METRE CARRE :


	

	2090


	TRAITEMENT DE SURFACE PAR PRODUIT ANTI-GRAFFITI ET ANTI-AFFICHES

Ce prix rémunère au mètre carré, les prestations définies à l'article 54 du fascicule 65A du CCTG mesurées à l'unité de surface dans les mêmes conditions que les coffrages.

LE METRE CARRE :


	

	2100


	PROTECTION PROVISOIRE DES PAREMENTS

Ce prix rémunère au mètre carré, toutes les sujétions de fourniture, de mise en place et de repli d'un revêtement provisoire synthétique du type bâche ou polyane.

LE METRE CARRE :


	

	2110


	ARMATURES DE BETON ARME DE NUANCE Fe E 235

Ces prix rémunèrent au kilogramme, les prestations définies à l'article 1.6 de l'annexe D du fascicule 65A du CCTG mesurées conformément à l'article 2.3.1 de la même annexe. Ils s'appliquent également aux éléments qui ne participent pas à la résistance des pièces tels que les cadres supports des gaines de précontrainte figurant sur les plans d'exécution.


	

	2110a


	Armatures Fe E 235 pour pieux coulés en place

LE KILOGRAMME :


	

	2110b


	Armatures Fe E 235 pour puits

LE KILOGRAMME :


	

	2110c


	Armatures Fe E 235 pour barrettes

LE KILOGRAMME :


	

	2110d


	Armatures Fe E 235 pour semelles de fondation

LE KILOGRAMME :


	

	2110e


	Armatures Fe E 235 pour piles

LE KILOGRAMME :


	

	2110f


	Armatures Fe E 235 pour culées

LE KILOGRAMME :


	

	2110g


	Armatures Fe E 235 pour tablier

LE KILOGRAMME :


	

	2110h


	Armatures Fe E 235 pour structure de pont cadre ou portique

LE KILOGRAMME :


	

	2110i


	Armatures Fe E 235 pour murs de soutènement

LE KILOGRAMME :


	

	2110j


	Armatures Fe E 235 pour dalles de transition

LE KILOGRAMME :


	

	2110k


	Armatures Fe E 235

Ces armatures sont destinées à [].

LE KILOGRAMME :


	

	2120


	ARMATURES DE BETON A HAUTE ADHERENCE DE NUANCE Fe E 500 SOUDABLE

Ces prix rémunèrent au kilogramme, les prestations définies à l'article 1.6 de l'annexe D du fascicule 65A du CCTG mesurées conformément à l'article 2.3.1 de la même annexe. Ils s'appliquent également aux éléments qui ne participent pas à la résistance des pièces tels que les cadres supports des gaines de précontrainte figurant sur les plans d'exécution.

Ce prix intègre la fourniture et la mise en œuvre des dispositifs de raboutage utilisés.


	

	2120a


	Armatures à haute adhérence pour pieux coulés en place

LE KILOGRAMME :


	

	2120b


	Armatures à haute adhérence pour puits

LE KILOGRAMME :


	

	2120c


	Armatures à haute adhérence pour barrettes

LE KILOGRAMME :


	

	2120d


	Armatures à haute adhérence pour semelles de fondation

LE KILOGRAMME :


	

	2120e


	Armatures à haute adhérence pour piles

LE KILOGRAMME :


	

	2120f


	Armatures à haute adhérence pour culées

LE KILOGRAMME :


	

	2120g


	Armatures à haute adhérence pour tablier

LE KILOGRAMME :


	

	2120h


	Armatures à haute adhérence pour structure de pont cadre ou portique

LE KILOGRAMME :


	

	2120i


	Armatures à haute adhérence pour murs de soutènement

LE KILOGRAMME :


	

	2120j


	Armatures à haute adhérence pour dalles de transition

LE KILOGRAMME :


	

	2120k


	Armatures à haute adhérence

Ces armatures sont destinées à [].

LE KILOGRAMME :


	

	2130


	ARMATURES LISSES ET A HAUTE ADHERENCE POUR BETON ARME

Ces prix rémunèrent au kilogramme, les prestations définies à l'article 1.6 de l'annexe D du fascicule 65A du CCTG mesurées conformément à l'article 2.3.1 de la même annexe. Ils s'appliquent également aux éléments qui ne participent pas à la résistance des pièces tels que les cadres supports des gaines de précontrainte figurant sur les plans d'exécution.

Ce prix intègre la fourniture et la mise en œuvre des dispositifs de raboutage utilisés.


	

	2130a


	Armatures de béton armé pour pieux coulés en place

LE KILOGRAMME :


	

	2130b


	Armatures de béton armé pour puits

LE KILOGRAMME :


	

	2130c


	Armatures de béton armé pour barrettes

LE KILOGRAMME :


	

	2130d


	Armatures de béton armé pour semelles de fondation

LE KILOGRAMME :


	

	2130e


	Armatures de béton armé pour piles

LE KILOGRAMME :


	

	2130f


	Armatures de béton armé pour culées

LE KILOGRAMME :


	

	2130g


	Armatures de béton armé pour tablier

LE KILOGRAMME :


	

	2130h


	Armatures de béton armé pour structure de pont cadre ou portique

LE KILOGRAMME :


	

	2130i


	Armatures de béton armé pour murs de soutènement

LE KILOGRAMME :


	

	2130j


	Armatures pour dalles de transition

LE KILOGRAMME :


	

	2130k


	Armatures de béton armé

Ces armatures sont destinées à [].

LE KILOGRAMME :


	

	2140


	PROTECTION CONTRE LA CORROSION DES ARMATURES DE BETON ARME

Ce prix s'applique au kilogramme d'acier protégé.

LE KILOGRAMME :


	

	2150


	ARMATURE DE PRECONTRAINTE LONGITUDINALE INTERIEURE PAR POST TENSION

Ces prix rémunèrent au kilogramme, les prestations définies à l'article 1.7.1 de l'annexe D du fascicule 65A du CCTG, mesurées conformément à l'article 2.3.2 de la même annexe.

Ils rémunèrent également la main d'œuvre et le matériel nécessaires à la mesure des coefficients de transmission effectuée au titre du contrôle interne ou externe ou en cas d'anomalies.

En cas de stockage prolongé des armatures de précontraintes sur chantier ou d'écart de temps supérieur à 4 semaines entre la mise en place des armatures dans le béton et leur protection définitive, ces prix rémunèrent les prestations définies par l'article 66.2 de l'additif au fascicule 65A du CCTG (renouvellement de la protection provisoire avant ou après mise en tension).


	

	2150a


	Armatures de précontrainte longitudinale intérieure par post-tension

Ces armatures sont constituées de [].

LE KILOGRAMME :


	

	2160


	ARMATURE DE PRECONTRAINTE TRANSVERSALE INTERIEURE PAR POST TENSION

Ces prix rémunèrent au kilogramme, les prestations définies à l'article 1.7.1 de l'annexe D du fascicule 65A du CCTG, mesurées conformément à l'article 2.3.2 de la même annexe.

Ils rémunèrent également la main d'œuvre et le matériel nécessaires à la mesure des coefficients de transmission effectuée au titre du contrôle interne ou externe ou en cas d'anomalies.

En cas de stockage prolongé des armatures de précontraintes sur chantier ou d'écart de temps supérieur à 4 semaines entre la mise en place des armatures dans le béton et leur protection définitive, ces prix rémunèrent les prestations définies par l'article 66.2 de l'additif au fascicule 65A du CCTG (renouvellement de la protection provisoire avant ou après mise en tension).


	

	2160a


	Armatures de précontrainte transversale

Ces armatures sont constituées de [].

LE KILOGRAMME :


	

	2170


	ARMATURE DE PRECONTRAINTE PAR PRE-TENSION

Ces prix rémunèrent au kilogramme, les prestations définies à l'article 1.9 de l'annexe D du fascicule 65A du CCTG, mesurées conformément à l'article 2.3.8 de la même annexe.

Ils comprennent la réalisation de l'épreuve de convenance concernant la tension et l'absence de blessure visée par l'article 43.1.4 de l'additif au fascicule 65A du CCTG ainsi que celle des épreuves d'information avant mise en précontrainte visées par l'article 43.3 de ce même document.


	

	2170a


	Toron pour précontrainte par pré-tension

Ces torons sont du type [].

LE KILOGRAMME :


	

	2180


	ARMATURE DE PRECONTRAINTE EXTERIEURE

Ces prix rémunèrent les prestations définies à l'article 1.7.1 de l'annexe D du fascicule 65A du CCTG, mesurées conformément à l'article 2.3.2 de la même annexe. Ils comprennent toutes les sujétions de fournitures et de mises en œuvre définies au chapitre 7 de l'additif au fascicule 65A du CCTG et rémunèrent la main d'œuvre et le matériel nécessaires à la mesure des coefficients de transmission effectuée au titre du contrôle interne ou externe ou en cas d'anomalies.

En cas de stockage prolongé des armatures de précontraintes sur chantier ou d'écart de temps supérieur à 4 semaines entre la mise en place des armatures dans le béton et leur protection définitive, ces prix rémunèrent les prestations définies à l'article 66.2 de l'additif au fascicule 65A du CCTG (renouvellement de la protection provisoire avant ou après mise en tension).


	

	2180a


	Armatures de précontrainte extérieure

Ces armatures sont constituées de [].

LE KILOGRAMME :


	

	2190


	BARRES DE PRECONTRAINTE EN ACIER A HAUTE RESISTANCE

Ces prix rémunèrent au kilogramme, les prestations définies à l'article 1.7.1 de l'annexe D du fascicule 65A du CCTG, mesurées conformément à l'article 2.3.2 de la même annexe. Ils rémunèrent également la main d'œuvre et le matériel nécessaires à la mesure des coefficients de transmission effectuée au titre du contrôle interne ou externe ou en cas d'anomalies.

En cas de stockage prolongé des armatures de précontraintes sur chantier ou d'écart de temps supérieur à 4 semaines entre la mise en place des armatures dans le béton et leur protection définitive, ces prix rémunèrent les prestations définies par l'article 66.2 de l'additif au fascicule 65A du CCTG (renouvellement de la protection provisoire avant ou après mise en tension).


	

	2190a


	Barres de précontrainte

Ces barres ont un diamètre nominal [] mm et une classe de résistance [].

LE KILOGRAMME :


	

	2200


	ANCRAGE DE PRECONTRAINTE LONGITUDINALE INTERIEURE PAR POST-TENSION

Ces prix rémunèrent à l'unité, les prestations définies à l'article 1.7.2 de l'annexe D du fascicule 65A du CCTG mesurées conformément à l'article 2.3.3 de la même annexe. Ils incluent la fourniture et la mise en œuvre de capots métalliques tels que définis au CCTP.


	

	2200a


	Ancrage de précontrainte longitudinale

Ces ancrages sont du type []. Ils sont destinés à des armatures de type [] interne [] à torons [].

L'UNITE :


	

	2210


	ANCRAGE DE PRECONTRAINTE TRANSVERSALE INTERIEURE PAR POST-TENSION

Ces prix rémunèrent à l'unité, les prestations définies à l'article 1.7.2 de l'annexe D du fascicule 65A du CCTG mesurées conformément à l'article 2.3.3 de la même annexe.

La prestation inclut la fourniture et la mise en œuvre de capots métalliques tels que définis au CCTP.


	

	2210a


	Ancrage de précontrainte transversale

Ces ancrages sont du type []. Ils sont destinés à des armatures de type [] interne [] à torons [].

L'UNITE :


	

	2220


	ANCRAGE DE PRECONTRAINTE EXTERIEURE

Ces prix rémunèrent à l'unité, les prestations définies à l'article 1.7.2 de l'annexe D du fascicule 65A du CCTG mesurées conformément à l'article 2.3.3 de la même annexe. La prestation inclut toutes les sujétions de fournitures et de mises en œuvre définies au chapitre 7 de l'additif au fascicule 65A du CCTG.

La prestation inclut la fourniture et la mise en œuvre de capots métalliques tels que définis au CCTP.


	

	2220a


	Ancrage de précontrainte extérieure

Ces ancrages sont du type []. Ils sont destinés à des armatures de type [] extérieure [] à torons [].

L'UNITE :


	

	2230


	ANCRAGE DE BARRE DE PRECONTRAINTE

Ces prix rémunèrent à l'unité, les prestations définies à l'article 1.7.2 de l'annexe D du fascicule 65A du CCTG mesurées conformément à l'article 2.3.3 de la même annexe.

La prestation inclut la fourniture et la mise en œuvre de capots métalliques tels que définis au CCTP.


	

	2230a


	Ancrage de barre de précontrainte

Ces ancrages sont du type []. Ils sont destinés à des barres de précontrainte de [] mm de diamètre [].

L'UNITE :


	

	2240


	PROTECTION DEFINITIVE PAR COULIS A BASE DE CIMENT DES ARMATURES POST-TENDUES

Ce prix rémunère, au kilogramme d'acier protégé, les prestations définies à l'article 1.7.5 de l'annexe D du fascicule 65A du CCTG, mesurées conformément à l'article 2.3.4 de la même annexe. Il rémunère également :

· la réalisation des essais d'étanchéité définis par le CCTP,

· les sujétions liées aux contrôles non destructifs fixés par le CCTP.

LE KILOGRAMME :


	

	2250


	PROTECTION DEFINITIVE A LA CIRE PETROLIERE DES ARMATURES POUR PRECONTRAINTE EXTERIEURE

Ce prix rémunère, par kilogramme d'acier protégé, les prestations définies à l'article 1.7.6 de l'annexe D du fascicule 65A du CCTG, mesurées conformément à l'article 2.3.4 de la même annexe. Il rémunère également :

· la réalisation des essais d'étanchéité définis par le CCTP,

· les sujétions dues aux contrôles non destructifs fixés par le CCTP.

Cette protection est destinée aux armatures du type []

LE KILOGRAMME :


	

	2260


	PROTECTION DEFINITIVE AU COULIS DE CIMENT ET A LA GRAISSE DES TORONS GAINES-PROTEGES 

Ce prix rémunère, par kilogramme d'acier protégé, les prestations définies aux articles 1.7.5 et 1.7.6 de l'annexe D du fascicule 65A du CCTG, mesurées conformément à l'article 2.3.4 de la même annexe. Il comprend aussi les prestations visées par les articles 92.3, 95.3 et 95.5 du fascicule 65A du CCTG, ainsi que le chapitre 5 de l'additif au fascicule 65A du CCTG.

Il rémunère enfin :

· la réalisation des essais d'étanchéité définis par le CCTP,

· les sujétions dues aux contrôles non destructifs fixés par le CCTP.

Cette prestation inclut toutes les sujétions de fournitures et de mise en œuvre liées au dressage des armatures et à leur injection en section courante au coulis de ciment avant mise en tension des armatures ainsi que l'injection aux produits souples des zones d'ancrages après mise en tension.

Cette protection est destinée aux armatures du type []

LE KILOGRAMME :


	

	2270


	PROTECTION DEFINITIVE AU PRODUIT SOUPLE DES TORONS GAINES-PROTEGES 

Ce prix rémunère, par kilogramme d'acier protégé, les prestations définies à l'article 1.7.6 de l'annexe D du fascicule 65A du CCTG, mesurées conformément à l'article 2.3.4 de la même annexe ainsi que les prestations visées par le chapitre 5 de l'additif au fascicule 65A du CCTG. Il rémunère également :

· la fourniture de la gaine,

· la protection des torons à la graisse,

· les sujétions dues aux contrôles non destructifs fixés par le CCTP.

Cette prestation inclut toutes les sujétions de fournitures et de mise en œuvre liées au dressage des armatures ainsi que l'injection au produit souple des zones d'ancrages après mise en tension.

Cette protection est destinée aux armatures du type [].

LE KILOGRAMME :


	

	2280


	DEVIATEUR DE PRECONTRAINTE EXTERIEURE

Ce prix rémunère à l'unité, les prestations définies à l'article 1.7.3 de l'annexe D du fascicule 65A du CCTG.


	

	2280a


	Déviateur de type b1

L'UNITE :


	

	2280b


	Déviateur de type b2

L'UNITE :


	

	2280c


	Déviateur de type b3

L'UNITE :


	

	2290


	ESSAI DE STABILITE SUR TUBE INCLINE DU COULIS DE CIMENT

Ce prix rémunère forfaitairement la réalisation sur le chantier des essais de stabilité sur tube incliné des coulis de ciment destinés aux injections des câbles de précontrainte effectués dans les conditions définies par l'article "Injection des gaines de précontrainte" du chapitre 4 du CCTP, si ceux-ci sont effectivement réalisés.

LE FORFAIT :


	

	2300


	COUPLEUR DE PRECONTRAINTE

Ce prix rémunère à l'unité, les prestations définies à l'article 1.7.2 de l'annexe D du fascicule 65A du CCTG mesurées conformément à l'article 2.3.3 de la même annexe.

Il ne s'applique pas aux organes destinés à raccorder deux tronçons distincts mis en tension simultanément en une opération unique qui sont inclus dans le prix de l'armature.


	

	2300a


	Coupleur pour armature de précontrainte

Ces coupleurs sont destinés aux armatures du type [] interne [] à torons [].

L'UNITE :


	

	2300b


	Coupleur pour barre de précontrainte

Ces coupleurs sont destinés aux barres de [] mm de diamètre [].

L'UNITE :


	

	2310


	CONDUITS POUR PRECONTRAINTE COMPLEMENTAIRE

Ce prix rémunère au mètre, les prestations définies à l'article 1.7.7 de l'annexe D du fascicule 65A du CCTG, mesurées conformément à l'article 2.3.5 de la même annexe.

Ce prix ne comprend pas l'injection des conduits qui ne sont pas utilisés. Celle-ci est payée au prix de la protection définitive des armatures de précontrainte qui auraient pu être mises en place dans les conduits concernés.


	

	2310a


	Conduits pour armatures de précontrainte complémentaire

Ces conduits sont destinés aux armatures de [].

LE METRE :


	

	2320


	RESERVATIONS POUR PRECONTRAINTE ADDITIONNELLE

Ce prix rémunère forfaitairement la précontrainte additionnelle telle que prévue au CCTP et sur les plans du marché. Il rémunère les prestations définies à l'article 1.7.8 de l'annexe D du fascicule 65A du CCTG. Il comprend également la protection anticorrosion des parties métalliques définie au sous-article "Précontrainte additionnelle" du chapitre 3 du CCTP et à l'article 73.2.3 de l'additif au fascicule 65A du CCTG.

LE FORFAIT :


	

	2330


	MESURE DES COEFFICIENTS DE TRANSMISSION DES CABLES PAR L'ENTREPRENEUR

Ce prix rémunère à l'unité, la mesure des coefficients de transmission des câbles lorsque celle-ci est effectuée par l'entrepreneur au titre du contrôle extérieur. Elle rémunère les prestations définies dans le premier cas de l'article 1.7.4 de l'annexe D au fascicule 65A du CCTG. La prestation comprend la rémunération du laboratoire chargé des essais, ainsi que toutes les sujétions liées à la réalisation des essais préliminaires de détermination du facteur de correction fc.

L'UNITE :


	

	2340


	MESURE DES COEFFICIENTS DE TRANSMISSION DES CABLES PAR UN ORGANISME EXTERIEUR

Ce prix rémunère à l'unité, la contribution de l'entrepreneur à la mesure des coefficients de transmission des câbles effectuée au titre du contrôle extérieur, lorsque celle-ci est effectuée par un laboratoire rémunéré par le maître de l'ouvrage. Il rémunère les prestations définies dans le second cas de l'article 1.7.4 de l'annexe D du fascicule 65A du CCTG.

L'UNITE :


	

	2350


	PRECONTRAINTE PROVISOIRE INTERIEURE DE POUSSAGE

Ce prix rémunère forfaitairement la fourniture, la mise en œuvre et la dépose en fin de construction des armatures et des ancrages des câbles provisoires intérieurs nécessaires au poussage du tablier de l’ouvrage. Il rémunère également la fourniture, la mise en œuvre et l’injection en fin de chantier des conduits et tromplaques nécessaires à ces câbles. Il tient compte des conditions restrictives de réutilisation des câbles précisées au CCTP. Il est réglé en deux fractions, une première de 50% après mise en tension de la première moitié de ces câbles, une seconde de 50% après détension et évacuation de tous les câbles et injection des gaines vides.

LE FORFAIT :


	

	2360


	PRECONTRAINTE PROVISOIRE EXTERIEURE DE POUSSAGE

Ce prix rémunère forfaitairement la fourniture, la mise en œuvre et la dépose en fin de construction des armatures, des blocs d’ancrage et des conduits de sécurité des câbles provisoires extérieurs nécessaires au poussage du tablier de l’ouvrage. Il rémunère également la fourniture et la mise en œuvre des éléments d’ancrage (tromplaques) et de traversée (déviateurs) laissés dans le béton. Il tient compte des conditions restrictives de réutilisation des câbles précisées au CCTP. Il est réglé en deux fractions, une première de 50% après mise en tension de la première moitié de ces câbles, une seconde de 50% après détension et évacuation de tous les câbles.

LE FORFAIT :


	

	2370


	BETON DE PROPRETE

Ce prix rémunère au mètre carré de surface effective les prestations définies aux articles 1.5.1 et 1.5.3 de l'annexe D du fascicule 65A du CCTG concernant le béton de propreté.

LE METRE CARRE :


	

	2380


	GROS BETON DE REMPLISSAGE POUR FONDATION

Ce prix rémunère au mètre cube, les prestations définies aux articles 1.5.1 et 1.5.3 de l'annexe D du fascicule 65A du CCTG mesurées conformément à l'article 2.1 de la même annexe.

La prestation inclut toutes les sujétions de fourniture et de mise en œuvre liées à la présence éventuelle d'eau (réalisation de puisards, pompage,...).

LE METRE CUBE :


	

	2390


	GROS BETON IMMERGE DE REMPLISSAGE POUR FONDATION

Ce prix rémunère au mètre cube, les prestations définies aux articles 1.5.1 et 1.5.3 de l'annexe D du fascicule 65A du CCTG mesurées conformément à l'article 2.1 de la même annexe.

La prestation inclut toutes les sujétions de fourniture et de mise en œuvre liées à la présence d'eau (réalisation de puisards, pompage, recours à des plongeurs...).

LE METRE CUBE :


	

	2400


	BETON POUR FONDATIONS PROFONDES

Ces prix rémunèrent au mètre cube, les prestations définies aux articles 1.5.1 et 1.5.3 de l'annexe D du fascicule 65A du CCTG mesurées conformément à l'article 2.1 de la même annexe.

Pour chaque élément de fondation profonde, le volume rémunéré est déterminé en multipliant la section théorique de l'élément par la hauteur mesurée entre sa cote de fond de pieu et sa cote supérieure après recépage. Il n'est ainsi pas tenu compte des commentaires de l'article 5.7 du chapitre IV de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.


	

	2400a


	Béton pour pieux forés simples

LE METRE CUBE :


	

	2400b


	Béton pour pieux forés tubés 

LE METRE CUBE :


	

	2400c


	Béton pour pieux forés boue

LE METRE CUBE :


	

	2400d


	Béton pour pieux forés en partie tubés et en partie boue

LE METRE CUBE :


	

	2400e


	Béton pour puits

LE METRE CUBE :


	

	2400f


	Béton pour barrettes

LE METRE CUBE :


	

	2410


	BETON TRADITIONNEL POUR APPUIS, SOUTENEMENT, TABLIER ET AUTRES STRUCTURES

Ces prix rémunèrent au mètre cube, les prestations définies aux articles 1.5.1 et 1.5.3 de l'annexe D du fascicule 65A du CCTG mesurées conformément à l'article 2.1 de la même annexe.


	

	2410a


	Béton pour semelles de fondation

LE METRE CUBE :


	

	2410b


	Béton pour piles

LE METRE CUBE :


	

	2410c


	Béton pour culées 

LE METRE CUBE :


	

	2410d


	Béton pour murs de soutènement

LE METRE CUBE :


	

	2410e


	Béton pour dalles de transition

LE METRE CUBE :


	

	2410f


	Béton pour structure en cadre et portique

LE METRE CUBE :


	

	2410g


	Béton pour tablier

LE METRE CUBE :


	

	2410h


	Béton pour dalle d'ouvrage mixte

LE METRE CUBE :


	

	2410i


	Béton pour remplissage de trottoir

LE METRE CUBE :


	

	2410j


	Béton pour bordures de trottoir coulées en place

LE METRE CUBE :


	

	2420


	REGLAGE ET FINITION DES SURFACES NON COFFREES

Ces prix rémunèrent au mètre carré, les prestations définies à l'article 74.4 du fascicule 65A du CCTG mesurées conformément à l'article 2.2.2 de l'annexe D du dit fascicule.


	

	2420a


	Réglage et finition des surfaces non coffrées du tablier

LE METRE CARRE :


	

	2420b


	Réglage et finition des autres surfaces non coffrées

LE METRE CARRE :


	

	2430


	CURE DE BETON

Ce prix rémunère au mètre carré, les prestations définies à l'article 1.5.2  de l'annexe D du fascicule 65A du CCTG mesurées conformément à l'article 2.2.3 de la même annexe.

LE METRE CARRE :


	

	2440


	ELEMENT DE BETON DE CONVENANCE : BETON TEMOIN

Ces prix rémunèrent forfaitairement les éléments témoins définis par l'article 76.1 du fascicule 65A du CCTG y compris les étaiements nécessaires, la démolition et l'évacuation à la décharge des éléments en fin de chantier.


	

	2440a


	Elément témoin de pile

LE FORFAIT :


	

	2440b


	Elément témoin de culée

LE FORFAIT :


	

	2440c


	Elément témoin de tablier

LE FORFAIT :


	

	2440d


	Elément témoin

Ce prix rémunère un élément témoin de [].

LE FORFAIT :


	

	2450


	POUTRES PREFABRIQUEES POUR PRAD, ARMATURES NON INCLUSES

Ce prix rémunère au mètre les prestations définies à l'article 1.8 de l'annexe D du fascicule 65A du CCTG, mesurées conformément aux dispositions du premier cas de l'article 2.4 de la même annexe. Il ne rémunère pas les armatures.

LE METRE :


	

	2460


	RIVES PREFABRIQUEES DE LA DALLE D'UN PONT A POUTRELLES ENROBEES

Ce prix rémunère les prestations définies à l'article 1.8 de l'annexe D du fascicule 65A du CCTG, mesurées conformément aux dispositions du premier cas de l'article 2.4 de la même annexe. Il ne rémunère pas les armatures.

LE METRE :


	

	2470


	JOINT D'ETANCHEITE EN ELASTOMERE

Ce prix rémunère au mètre linéaire  la fourniture, le transport, le stockage et la mise en œuvre de joints d'étanchéité en élastomère (caoutchouc).


	

	2470a


	Joint d'étanchéité type "WATER-STOP" ou équivalent

Ce joint est destiné à [].

LE METRE :


	

	3000


	OSSATURE METALLIQUE DU TABLIER


	

	3005


	ACIER POUR OSSATURE DE TABLIER

Ces prix rémunèrent au kilogramme les aciers nécessaires à la construction de l'ossature métallique du tablier de l'ouvrage. Ils comprennent l'ensemble des prestations définies au prix n°3 de l'annexe A3 du fascicule 66 du CCTG, y compris le meulage des soudures dont l'arasement est prévu par ce fascicule et les normes.

Ils incluent :

· la fourniture, la mise en œuvre et le démontage des éléments provisoires d'ossature dans les conditions précisées à l'article III.6 du fascicule 66 du CCTG,

· la fourniture et l'application de la prépeinture dans le cas de produits grenaillés et peints de façon automatique, dans le cas où celle-ci est autorisée par le CCTP.

La masse d'acier rémunérée est déterminée conformément aux commentaires au prix n°3 de l'annexe A3 du fascicule 66 du CCTG.

Ces prix sont réglés en trois fractions :

· 30% lors de la livraison des tôles en atelier,

· 30% à l'achèvement de l'usinage et de l'assemblage des tôles en atelier,

· 40% lors de la livraison des pièces sur chantier.


	

	3005a


	Acier S 355 pour charpente autres que tôles d'épaisseurs variables

LE KILOGRAMME :


	

	3005b


	Acier S 420 pour charpente autres que tôles d'épaisseurs variables

LE KILOGRAMME :


	

	3005c


	Acier S 460 pour charpente autres que tôles d'épaisseurs variables

LE KILOGRAMME :


	

	3005d


	Tôles d'épaisseurs variables en acier S 355

LE KILOGRAMME :


	

	3005e


	Tôles d'épaisseurs variables en acier S 420

LE KILOGRAMME :


	

	3005f


	Tôles d'épaisseurs variables en acier S 460

LE KILOGRAMME :


	

	3005g


	Acier S 355 pour poutrelles laminées

LE KILOGRAMME :


	

	3005h


	Acier S 420 pour poutrelles laminées

LE KILOGRAMME :


	

	3005i


	Acier S 460 pour poutrelles laminées

LE KILOGRAMME :


	

	3005j


	Acier S 235 pour connecteurs en cornières soudées

LE KILOGRAMME :


	

	3005k


	Acier S 275 pour connecteurs en cornières soudées

LE KILOGRAMME :


	

	3005l


	Goujons pour connexion

LE KILOGRAMME :


	

	3010


	ACIER POUR OSSATURE DU TABLIER

Ces prix rémunèrent au kilogramme les aciers nécessaires à la construction de l'ossature métallique du tablier de l'ouvrage. Ils comprennent l'ensemble des prestations définies au prix n°3 de l'annexe A3 du fascicule 66 du CCTG, y compris le meulage des soudures dont l'arasement est prévu par ce fascicule et par les normes.

Ils incluent :

· la fourniture, la mise en œuvre et le démontage des éléments provisoires d'ossature dans les conditions précisées à l'article III.6 du fascicule 66 du CCTG,

· la fourniture et l'application de la prépeinture dans le cas de produits grenaillés et peints de façon automatique, dans le cas où celle-ci est autorisée par le CCTP.

La masse d'acier rémunérée est déterminée conformément aux commentaires au prix n°3 de l'annexe A3 du fascicule 66 du CCTG.

Ces prix sont réglés en trois fractions :

· 30% lors de la livraison des tôles en atelier,

· 30% à l'achèvement de l'usinage et de l'assemblage des tôles en atelier,

· 40% lors de la livraison des pièces sur chantier.


	

	3010a


	Acier pour charpente de nuance S 355

LE KILOGRAMME :


	

	3010b


	Acier pour charpente de nuance S 420

LE KILOGRAMME :


	

	3010c


	Acier pour charpente de nuance S 460

LE KILOGRAMME :


	

	3010d


	Acier pour poutrelles laminées de nuance S 355

LE KILOGRAMME :


	

	3010e


	Acier pour poutrelles laminées de nuance S 420

LE KILOGRAMME :


	

	3010f


	Acier pour poutrelles laminées de nuance S 460

LE KILOGRAMME :


	

	3010g


	Acier pour connecteurs en cornières soudées, de nuance S 235

LE KILOGRAMME :


	

	3010h


	Acier pour connecteurs en cornières soudées de nuance S 275

LE KILOGRAMME :


	

	3010i


	Goujons pour connexion

LE KILOGRAMME :


	

	3020


	ASSEMBLAGE ET MONTAGE SUR CHANTIER DE L'OSSATURE METALLIQUE

Ce prix rémunère forfaitairement l'assemblage et le montage sur chantier des différents éléments de l'ossature métallique du tablier. Il comprend l'ensemble des prestations définies au prix n°4 de l'annexe A3 du fascicule 66 du CCTG, y compris le meulage des soudures dont l'arasement est prévu par ce fascicule et par les normes.

LE FORFAIT :


	

	3025


	EPREUVES DE CONVENANCE DE LA PROTECTION ANTICORROSION

Ce prix rémunère forfaitairement les épreuves de convenance effectuées pour le décapage et l'application de la protection anticorrosion, dans les conditions prévues au CCTP. Il comprend notamment toutes les sujétions permettant l'obtention du niveau de décapage envisagé et la réalisation des procédures demandées.

LE FORFAIT :


	

	3030


	PREPARATION DE SURFACE ET PROTECTION ANTICORROSION PAR PEINTURE SUR ACIER MIS A NU

Ce prix rémunère au mètre carré les opérations de préparation de surface, la fourniture, la mise en œuvre et le contrôle de la protection anticorrosion par peinture sur acier mis à nu mise en œuvre en atelier ou sur chantier, dans les conditions prévues au CCTP. Il comprend également les installations de chantier nécessaires à la mise en œuvre et au contrôle du revêtement, ainsi que tous les dispositifs de protection de l'environnement contre les nuisances dues au chantier.


	

	3030a


	Protection anticorrosion par peinture de catégorie C3 V

LE METRE CARRE :


	

	3030b


	Protection anticorrosion par peinture de catégorie C3 I

LE METRE CARRE :


	

	3030c


	Protection anticorrosion par peinture de catégorie C4 V

LE METRE CARRE :


	

	3030d


	Protection anticorrosion par peinture de catégorie C4 I

LE METRE CARRE :


	

	3030e


	Protection anticorrosion par peinture de catégorie C5Ma V

LE METRE CARRE :


	

	3040


	PREPARATION DE SURFACE ET PROTECTION ANTICORROSION PAR METALLISATION ET PEINTURE

Ce prix rémunère au mètre carré les opérations de préparation de surface, la fourniture, la mise en œuvre et le contrôle de la protection anticorrosion par métallisation et peinture mise en œuvre en atelier ou sur chantier, dans les conditions prévues au CCTP. Il comprend également les installations de chantier nécessaires à la mise en œuvre et au contrôle du revêtement, ainsi que tous les dispositifs de protection de l'environnement contre les nuisances dues au chantier.


	

	3040a


	Protection anticorrosion par métallisation et peinture de catégorie C3 V

LE METRE CARRE :


	

	3040b


	Protection anticorrosion par métallisation et peinture de catégorie C3 I

LE METRE CARRE :


	

	3040c


	Protection anticorrosion par métallisation et peinture de catégorie C4 V

LE METRE CARRE :


	

	3040d


	Protection anticorrosion par métallisation et peinture de catégorie C4 I

LE METRE CARRE :


	

	3040e


	Protection anticorrosion par métallisation et peinture de catégorie C5Ma V

LE METRE CARRE :


	

	4000


	FONDATIONS ET SOUTENEMENT


	

	4005


	TERRASSEMENTS DES FOUILLES

Ces prix rémunèrent au mètre cube, les prestations définies à l'article 2.1 du chapitre I de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.

Les volumes pris en compte pour la rémunération sont calculés conformément aux prescriptions du chapitre 4 du CCTP.


	

	4005a


	Fouilles avec terres mises en décharge publique

La prestation rémunérée par ce prix inclut la réalisation des purges éventuelles et l'évacuation en décharge des matériaux correspondant pour la mise en œuvre ultérieure de matériaux de substitution.

LE METRE CUBE :


	

	4005b


	Fouilles avec terres mises en dépot

LE METRE CUBE :


	

	4020


	BLINDAGE ET ETAIEMENT 

Ce prix rémunère au mètre carré, les prestations définies à l'article 2.2 du chapitre I de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.


	

	4020a


	Blindage et étaiement récupérés 

LE METRE CARRE :


	

	4020b


	Blindage et étaiement métalliques non récupérés

LE METRE CARRE :


	

	4020c


	Blindage et étaiement non métalliques et non récupérés

LE METRE CARRE :


	

	4030


	PROTECTION DES PAROIS DES FOUILLES

Ce prix rémunère au mètre carré, les prestations définies à l'article 2.3 du chapitre I de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.

LE METRE CARRE :


	

	4040


	REMBLAIS DES FOUILLES ET REMBLAIS CONTIGUS

Ce prix rémunère au mètre cube et selon l'origine des matériaux mis en œuvre, la fourniture, le transport et la mise en œuvre des remblais des fouilles des appuis de l'ouvrage et des remblais contigus.


	

	4040a


	Remblais provenant de déblais du site ou d'emprunts

LE METRE CUBE :


	

	4040b


	Remblais provenant d'apports extérieurs

LE METRE CUBE :


	

	4060


	EPUISEMENT DES EAUX

Ce prix rémunère forfaitairement, les prestations définies à l'article 2.4 a et b du chapitre I de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.

LE FORFAIT :


	

	4070


	FONCTIONNEMENT DU MATERIEL D'EPUISEMENT DES EAUX

Ce prix rémunère au kilowattheure, les prestations définies à l'article 2.4 c du chapitre I de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.

LE KILOWATTHEURE :


	

	4080


	AMENAGEMENT DE ZONE DE REALISATION POUR UN APPUI

Ce prix rémunère à l'unité, les prestations définies à l'article 1.2 du chapitre I de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.

L'UNITE :


	

	4090


	INSTALLATION DE L'ATELIER DE FONÇAGE DE PIEUX PREFABRIQUES EN BETON OU METALLIQUES

Ce prix rémunère à l'unité, les prestations définies à l'article 1.3a, 1.3b et 1.3e du chapitre I de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.

Une fraction de 70% de ce prix est réglée à l'entrepreneur après réalisation des installations et le solde après démontage, repli du matériel et remise en état des lieux.


	

	4090a


	Installation de l'atelier de fonçage en site terrestre

L'UNITE :


	

	4090b


	Installation de l'atelier de fonçage en site aquatique

L'UNITE :


	

	4100


	DEPLACEMENT DE L'ATELIER DE FONCAGE DE PIEUX PREFABRIQUES EN BETON OU METALLIQUES

Ce prix rémunère à l'unité, les prestations définies à l'article 1.3c du chapitre I de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.


	

	4100a


	Déplacement de l'atelier de fonçage en site terrestre

L'UNITE :


	

	4100b


	Déplacement de l'atelier de fonçage en site aquatique

L'UNITE :


	

	4110


	IMMOBILISATION DE L'ATELIER DE FONCAGE DE PIEUX PREFABRIQUES EN BETON OU METALLIQUES

Ce prix rémunère à l'heure, les prestations définies à l'article 1.3d du chapitre I de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.


	

	4110a


	Immobilisation de l'atelier de fonçage en site terrestre

L'HEURE :


	

	4110b


	Immobilisation de l'atelier de fonçage en site aquatique

L'HEURE :


	

	4120


	FABRICATION DE PIEU PREFABRIQUE EN BETON ARME

Ce prix rémunère au mètre, les prestations définies à l'article 3.1 du chapitre III de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG. L'ensemble du ferraillage passif est compris dans ce prix, à l'exception des armatures de frettage.

Ce pieu a un diamètre de [] m.

LE METRE :


	

	4125


	FABRICATION DE PIEU METALLIQUE

Ce prix rémunère au kilogramme, les prestations définies à l'article 3.1 du chapitre III de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.


	

	4125a


	Fabrication de pieu métallique de type H

LE KILOGRAMME :


	

	4125b


	Fabrication de palpieux

LE KILOGRAMME :


	

	4125c


	Fabrication de pieu métallique circulaire

Ce pieu a des diamètres de [].

LE KILOGRAMME :


	

	4130


	FRETTE POUR PIEU PREFABRIQUE EN BETON ARME

Ce prix rémunère à l'unité de pieu, les prestations définies à l'article 3.2 du chapitre III de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.

Ce pieu a un diamètre de [] m.

L'UNITE :


	

	4140


	SABOT POUR PIEU PREFABRIQUE EN BETON ARME

Ce prix rémunère à l'unité de pieu, les prestations définies à l'article 4.1a du chapitre III de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG, à savoir la fourniture et la mise en œuvre de sabots spéciaux sur des pieux préfabriqués en béton armé.


	

	4140a


	Sabot pour pieu préfabriqué en béton armé 

Ces sabots sont pour des pieux de [] m de diamètre.

L'UNITE :


	

	4150


	REVETEMENT DE PIEU PREFABRIQUE EN BETON ARME OU METALLIQUE

Ce prix rémunère au mètre carré, les prestations définies à l'article 4.1 b du chapitre III de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG, à savoir la fourniture et la mise en œuvre du revêtement sur pieux.


	

	4150a


	Revêtement de pieu préfabriqué en béton armé

LE METRE CARRE :


	

	4150b


	Revêtement de pieu métallique

LE METRE CARRE :


	

	4160


	DISPOSITIF DE LANCAGE DE PIEU PREFABRIQUE EN BETON ARME OU METALLIQUE

Ce prix rémunère au mètre, les prestations définies à l'article 4.1 c du chapitre III de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.


	

	4160a


	Dispositif de lançage de pieu préfabriqué en site terrestre


	

	4160a1


	Dispositif de lançage en site terrestre de pieu préfabriqué en béton armé

Ce dispositif est prévu pour des pieux de [] m de diamètre.

LE METRE :


	

	4160a2


	Dispositif de lançage en site terrestre de pieu métallique

LE METRE :


	

	4160b


	Dispositif de lançage de pieu préfabriqué en site aquatique


	

	4160b1


	Dispositif de lançage en site aquatique de pieu préfabriqué en béton armé

Ce dispositif est prévu pour des pieux de [] m de diamètre.

LE METRE :


	

	4160b2


	Dispositif de lançage en site aquatique de pieu métallique

LE METRE :


	

	4170


	MISE EN FICHE DE PIEU PREFABRIQUE EN BETON ARME OU METALLIQUE

Ce prix rémunère à l'unité de pieu, les prestations définies à l'article 4.2 du chapitre III de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.


	

	4170a


	Mise en fiche de pieu préfabriqué en site terrestre


	

	4170a1


	Mise en fiche de pieu préfabriqué en béton armé en site terrestre

Cette mise en fiche est prévue pour des pieux de [] m de diamètre.

L'UNITE :


	

	4170a2


	Mise en fiche de pieu métallique en site terrestre

L'UNITE :


	

	4170b


	Mise en fiche de pieu préfabriqué en site aquatique


	

	4170b1


	Mise en fiche de pieu préfabriqué en béton armé en site aquatique

Cette mise en fiche est prévue pour des pieux de [] m de diamètre.

L'UNITE :


	

	4170b2


	Mise en fiche de pieu métallique en site aquatique

L'UNITE :


	

	4180


	FONCAGE DE PIEU PREFABRIQUE EN BETON ARME OU METALLIQUE

Ce prix rémunère au mètre, les prestations définies à l'article 4.3 du chapitre III de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.


	

	4180a


	Fonçage de pieu préfabriqué en site terrestre


	

	4180a1


	Fonçage de pieu vertical préfabriqué en béton armé en site terrestre

Ce fonçage est pour un pieu de [] m de diamètre.

LE METRE :


	

	4180a2


	Fonçage de pieu incliné préfabriqué en béton armé en site terrestre

Ce fonçage concerne des pieux de [] m de diamètre.

LE METRE :


	

	4180a3


	Fonçage de pieu métallique de type H vertical en site terrestre

LE METRE :


	

	4180a4


	Fonçage de pieu métallique de type H incliné en site terrestre

LE METRE :


	

	4180a5


	Fonçage de palpieu vertical en site terrestre

LE METRE :


	

	4180a6


	Fonçage de palpieu incliné en site terrestre

LE METRE :


	

	4180a7


	Fonçage de pieu métallique circulaire vertical en site terrestre

Ce fonçage concerne des pieux de [] m de diamètres.

LE METRE :


	

	4180a8


	Fonçage de pieu métallique circulaire incliné en site terrestre

Ce fonçage concerne des pieux de [] m de diamètres.

LE METRE :


	

	4180b


	Fonçage de pieu préfabriqué en site aquatique


	

	4180b1


	Fonçage de pieu vertical préfabriqué en béton armé en site aquatique

Ce fonçage concerne des pieux de [] m de diamètre.

LE METRE :


	

	4180b2


	Fonçage de pieu incliné préfabriqué en béton armé en site aquatique

Ce fonçage concerne des pieux de [] m de diamètre.

LE METRE :


	

	4180b3


	Fonçage de pieu métallique de type H vertical en site aquatique

LE METRE :


	

	4180b4


	Fonçage de pieu métallique de type H incliné en site aquatique

LE METRE :


	

	4180b5


	Fonçage de palpieu vertical en site aquatique

LE METRE :


	

	4180b6


	Fonçage de palpieu incliné en site aquatique

LE METRE :


	

	4180b7


	Fonçage de pieu métallique circulaire vertical en site aquatique

Ce fonçage concerne des pieux de [] m de diamètres.

LE METRE :


	

	4180b8


	Fonçage de pieu métallique circulaire incliné en site aquatique

Ce fonçage concerne des pieux de [] m de diamètres.

LE METRE :


	

	4190


	TRAVERSEE D'OBSTACLE OU DE BANC RESISTANT LORS DU FONCAGE DE PIEUX PREFABRIQUES

Ce prix rémunère à l'unité de changement de matériel, les prestations définies à l'article 4.4 du chapitre III de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG, à savoir le changement de matériel pour fonçage de pieux préfabriqués en béton ou métalliques.


	

	4190a


	Traversée d'obstacle lors du fonçage de pieux préfabriqués en béton armé

Ces pieux ont un diamètre de [].

L'UNITE :


	

	4190b


	Traversée d'obstacle lors du fonçage de pieux métalliques de type H

L'UNITE :


	

	4190c


	Traversée d'obstacle lors du fonçage de palpieux

L'UNITE :


	

	4190d


	Traversée d'obstacle lors du fonçage de pieux métalliques circulaires

Ces pieux ont des diamètres de [].

L'UNITE :


	

	4200


	ENTURE POUR PIEU PREFABRIQUE EN BETON ARME

Ce prix rémunère à l'unité de pieu, les prestations définies à l'article 4.5 du chapitre III de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.


	

	4200a


	Enture pour pieu préfabriqué en béton armé en site terrestre


	

	4200a1


	Enture pour pieu préfabriqué en béton armé vertical en site terrestre

Ces entures sont pour des pieux de [] m de diamètre.

L'UNITE :


	

	4200a2


	Enture pour pieu préfabriqué en béton armé incliné en site terrestre

Ces entures sont pour des pieux de [] m de diamètre.

L'UNITE :


	

	4200b


	Enture pour pieu préfabriqué en béton armé en site aquatique


	

	4200b1


	Enture pour pieu préfabriqué en béton vertical en site aquatique

Ces entures sont pour des pieux de [] m de diamètre.

L'UNITE :


	

	4200b2


	Enture pour pieu préfabriqué en béton incliné en site aquatique

Ces entures sont pour des pieux de [] m de diamètre.

L'UNITE :


	

	4210


	RECEPAGE DE PIEU PREFABRIQUE EN BETON ARME OU METALLIQUE

Ce prix rémunère à l'unité de pieu, toutes les sujétions de fourniture et de mise en œuvre liées à la réalisation des recépages, quelle que soit la position du niveau théorique de recépage par rapport à la plate-forme de travail. Outre la réalisation du recépage proprement dit, la prestation comprend l'évacuation des produits de démolition aux décharges publiques ou aux dépôts définis dans les document joints au CCTP. La définition de ce prix déroge aux dispositions de l'article 4.6 du chapitre III de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.


	

	4210a


	Recépage de pieu préfabriqué en béton armé 

Ces pieux ont un diamètre de [].

L'UNITE :


	

	4210b


	Recépage de pieu métallique de type H

L'UNITE :


	

	4210c


	Recépage de palpieu

L'UNITE :


	

	4210d


	Recépage de pieu métallique circulaire

Ces pieux ont des diamètres de [].

L'UNITE :


	

	4213


	ESSAI STATIQUE SUR PIEUX PREFABRIQUES EN BETON ARME

Ce prix rémunère à l'unité d'essai, toutes les sujétions de fournitures et de mise en œuvre nécessaires à la réalisation des essais de chargement statique conformément aux prescriptions du CCTP.

L'UNITE :


	

	4217


	ESSAI STATIQUE SUR PIEUX PREFABRIQUES METALLIQUES

Ce prix rémunère à l'unité d'essai, toutes les sujétions de fournitures et de mise en œuvre nécessaires à la réalisation des essais de chargement statique conformément aux prescriptions du CCTP.

L'UNITE :


	

	4220


	INSTALLATION DE L'ATELIER DE FORAGE DE FONDATIONS PROFONDES COULEES EN PLACE

Ce prix rémunère à l'unité, les prestations définies à l'article 1.3a, 1.3b et 1.3e du chapitre I de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.

Une fraction de 70% de ce prix est réglée à l'entrepreneur après réalisation des installations et le solde après démontage, repli du matériel et remise en état des lieux.


	

	4220a


	Installation de l'atelier de forage en site terrestre


	

	4220a1


	Installation de l'atelier de forage de pieu en site terrestre

L'UNITE :


	

	4220a2


	Installation de l'atelier de forage de barrette en site terrestre

L'UNITE :


	

	4220a3


	Installation de l'atelier de forage de puits en site terrestre

L'UNITE :


	

	4220b


	Installation de l'atelier de forage en site aquatique


	

	4220b1


	Installation de l'atelier de forage de pieu en site aquatique

L'UNITE :


	

	4230


	DEPLACEMENT DE L'ATELIER DE FORAGE DE FONDATIONS PROFONDES COULEES EN PLACE

Ce prix rémunère à l'unité, les prestations définies à l'article 1.3c du chapitre I de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.


	

	4230a


	Déplacement de l'atelier de forage en site terrestre


	

	4230a1


	Déplacement de l'atelier de forage de pieu en site terrestre

L'UNITE :


	

	4230a2


	Déplacement de l'atelier de forage de barrette en site terrestre

L'UNITE :


	

	4230a3


	Déplacement de l'atelier de forage de puits en site terrestre

L'UNITE :


	

	4230b


	Déplacement de l'atelier de forage en site aquatique


	

	4230b1


	Déplacement de l'atelier de forage de pieu en site aquatique

L'UNITE :


	

	4240


	IMMOBILISATION DE L'ATELIER DE FORAGE DE FONDATIONS PROFONDES COULEES EN PLACE

Ce prix rémunère à l'heure, les prestations définies à l'article 1.3d du chapitre I de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.


	

	4240a


	Immobilisation de l'atelier de forage en site terrestre


	

	4240a1


	Immobilisation de l'atelier de forage de pieu en site terrestre

L'HEURE :


	

	4240a2


	Immobilisation de l'atelier de forage de barrette en site terrestre

L'HEURE :


	

	4240a3


	Immobilisation de l'atelier de forage de puits en site terrestre

L'HEURE :


	

	4240b


	Immobilisation de l'atelier de forage en site aquatique


	

	4240b1


	Immobilisation de l'atelier de forage de pieu en site aquatique

L'HEURE :


	

	4250


	MISE EN PLACE DE L'ATELIER DE FORAGE DE FONDATIONS PROFONDES COULEES EN PLACE

Ce prix rémunère à l'unité, les prestations définies à l'article 5.1 du chapitre IV de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.


	

	4250a


	Mise en place de l'atelier de forage en site terrestre


	

	4250a1


	Mise en place de l'atelier de forage de pieu en site terrestre

L'UNITE :


	

	4250a2


	Mise en place de l'atelier de forage de barrette en site terrestre

L'UNITE :


	

	4250a3


	Mise en place de l'atelier de forage de puits en site terrestre

L'UNITE :


	

	4250b


	Mise en place de l'atelier de forage en site aquatique


	

	4250b1


	Mise en place de l'atelier de forage de pieu en site aquatique

L'UNITE :


	

	4260


	FORAGE DE FONDATIONS PROFONDES COULEES EN PLACE

Ce prix rémunère au mètre, les prestations définies à l'article 5.3 du chapitre IV de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.

De manière conventionnelle, la longueur de forage rémunérée est la différence entre le niveau du fond du pieu, tel qu'exécuté, et le niveau du dessous de la semelle de fondation en béton armé coiffant ce pieu, et ce, quelque soit le niveau de la plateforme de forage.


	

	4260a


	Forage en site terrestre


	

	4260a1


	Forage de pieux verticaux en site terrestre

Ces pieux ont un diamètre de [].

LE METRE :


	

	4260a2


	Forage de pieux inclinés en site terrestre

Ces pieux ont un diamètre de [].

LE METRE :


	

	4260a3


	Forage de barrettes en site terrestre

Ces barrettes ont une section de [].

LE METRE :


	

	4260a4


	Forage de puits en site terrestre

Ces puits ont un diamètre de [].

LE METRE :


	

	4260b


	Forage en site aquatique


	

	4260b1


	Forage de pieux verticaux en site aquatique

Ces pieux ont un diamètre de [].

LE METRE :


	

	4260b2


	Forage de pieux inclinés en site aquatique

Ces pieux ont un diamètre de [].

LE METRE :


	

	4270


	TRAVERSEE D'OBSTACLE OU DE BANC RESISTANT LORS DU FORAGE DE FONDATIONS PROFONDES COULEES EN PLACE

Ce prix rémunère au mètre, les prestations définies à l'article 5.4 du chapitre IV de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.


	

	4270a


	Plus value pour traversée d'obstacle lors du forage pieu

Ces pieux ont un diamètre de [].

LE METRE :


	

	4270b


	Plus value pour traversée d'obstacle lors du forage barrette 

Ces barrettes ont une section de [].

LE METRE :


	

	4270c


	Plus value pour traversée d'obstacle lors du forage puits 

Ces puits ont un diamètre de [].

LE METRE :


	

	4280


	RECEPAGE DE FONDATIONS PROFONDES COULEES EN PLACE

Ce prix rémunère à l'unité de pieu, toutes les sujétions de fourniture et de mise en œuvre liées à la réalisation des recépages, quelle que soit la position du niveau théorique de recépage par rapport à la plate-forme de travail. Outre la réalisation du recépage proprement dit, la prestation comprend l'évacuation des produits de démolition aux décharges publiques ou aux dépôts définis dans les document joints au CCTP, ainsi que la reconstitution du fut jusqu'à son niveau théorique lorsque la mauvaise qualité du béton amène à le recéper au dessous du niveau théorique. La définition de ce prix déroge aux dispositions de l'article 5.8 du chapitre IV de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.


	

	4280a


	Recépage de pieu 

Ces pieux ont un diamètre de [].

L'UNITE :


	

	4280b


	Recépage de barrette

Ces barrettes ont une section de [].

L'UNITE :


	

	4290


	MURETTE GUIDE POUR BARRETTE

Ce prix rémunère au mètre, les prestations définies à l'article 5.2 du chapitre IV de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.

LE METRE :


	

	4300


	BLINDAGE POUR PUITS

Ce prix rémunère au mètre carré de surface blindée, les prestations définies à l'article 5.5 du chapitre IV de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.

LE METRE CARRE :


	

	4310


	GAINE OU CHEMISE

Ce prix rémunère au kilogramme, les prestations définies à l'article 5.6 du chapitre IV de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.

LE KILOGRAMME :


	

	4320


	REVETEMENT DE GAINE OU CHEMISE

Ce prix rémunère au mètre carré, les prestations définies à l'article 5.6 du chapitre IV de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.

LE METRE CARRE :


	

	4330


	TUBES METALLIQUES D'AUSCULTATION POUR  FONDATIONS PROFONDES COULEES EN PLACE

Ce prix rémunère au mètre, les prestations définies à l'article 2.9 du chapitre I de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG, à savoir la fourniture et mise en œuvre des tubes métalliques d'auscultation.

La prestation inclut l'injection des tubes une fois les auscultations réalisées, et les résultats entérinés par le maître d'œuvre.


	

	4330a


	Tubes d'auscultation 50/60

LE METRE :


	

	4330b


	Tubes d'auscultation 102/114

LE METRE :


	

	4335


	ESSAI STATIQUE SUR PIEUX EN BETON COULES EN PLACE

Ce prix rémunère à l'unité d'essai, toutes les sujétions de fournitures et de mise en œuvre nécessaires à la réalisation des essais de chargement statique conformément aux prescriptions du CCTP.

L'UNITE :


	

	4340


	INSTALLATION DE L'ATELIER DE FORAGE DE MICROPIEUX

Ce prix rémunère à l'unité, les prestations définies à l'article 1.3a, 1.3b et 1.3e du chapitre I de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.

Une fraction de 70% de ce prix est réglée à l'entrepreneur après réalisation des installations et le solde après démontage, repli du matériel et remise en état des lieux.


	

	4340a


	Installation de l'atelier de forage de micropieux en site terrestre

L'UNITE :


	

	4340b


	Installation de l'atelier de forage de micropieux en site aquatique

L'UNITE :


	

	4350


	DEPLACEMENT DE L'ATELIER DE FORAGE DE MICROPIEUX

Ce prix rémunère à l'unité, les prestations définies à l'article 1.3c du chapitre I de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.


	

	4350a


	Déplacement de l'atelier de forage de micropieux en site terrestre

L'UNITE :


	

	4350b


	Déplacement de l'atelier de forage de micropieux en site aquatique

L'UNITE :


	

	4360


	IMMOBILISATION DE L'ATELIER DE FORAGE DE MICROPIEUX

Ce prix rémunère à l'heure, les prestations définies à l'article 1.3d du chapitre I de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.


	

	4360a


	Immobilisation de l'atelier de forage de micropieux en site terrestre

L'HEURE :


	

	4360b


	Immobilisation de l'atelier de forage de micropieux en site aquatique

L'HEURE :


	

	4370


	MISE EN PLACE DE L'ATELIER DE FORAGE DE MICROPIEUX

Ce prix rémunère à l'unité, les prestations définies à l'article 5.1 du chapitre IV de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.


	

	4370a


	Mise en place de l'atelier de forage de micropieux en site terrestre

L'UNITE :


	

	4370b


	Mise en place de l'atelier de forage de micropieux en site aquatique

L'UNITE :


	

	4380


	FORAGE DE MICROPIEUX

Ce prix rémunère au mètre, les prestations définies à l'article 5.3 du chapitre IV de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.

De manière conventionnelle, la longueur de forage rémunérée est la différence entre le niveau du fond du micropieu, tel qu'exécuté, et le niveau du dessous de la semelle de fondation en béton armé coiffant ce micropieu, et ce, quelque soit le niveau de la plateforme de forage.


	

	4380a


	Forage de micropieux en site terrestre


	

	4380a1


	Forage de micropieux verticaux 

Le diamètre de forage est de [].

LE METRE :


	

	4380a2


	Forage de micropieux inclinés 

Le diamètre de forage est de [].

LE METRE :


	

	4380b


	Forage de micropieux en site aquatique


	

	4380b1


	Forage de micropieux verticaux 

Le diamètre de forage est de [].

LE METRE :


	

	4380b2


	Forage de micropieux inclinés

Le diamètre de forage est de [].

LE METRE :


	

	4390


	ARMATURES POUR MICROPIEUX

Ce prix rémunère au kilogramme, les prestations définies à l'article 2.8 du chapitre I de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.


	

	4390a


	Armatures de B.A. pour micropieux

Ces armatures ont un diamètre de []mm.

LE KILOGRAMME :


	

	4390b


	Armatures pour micropieux en tube de diamètres 46/60 de limite d'élasticité 390 MPa

LE KILOGRAMME :


	

	4390c


	Armatures pour micropieux en tube de diamètres 46/60 de limite d'élasticité 530 MPa

LE KILOGRAMME :


	

	4390d


	Armatures pour micropieux en tube de diamètres 70/89 de limite d'élasticité 390 MPa

LE KILOGRAMME :


	

	4390e


	Armatures pour micropieux en tube de diamètres 70/89 de limite d'élasticité 530 MPa

LE KILOGRAMME :


	

	4390f


	Armatures pour micropieux en tube de diamètres 97/114 de limite d'élasticité 390 MPa

LE KILOGRAMME :


	

	4390g


	Armatures pour micropieux en tube de diamètres 97/114 de limite d'élasticité 530 MPa

LE KILOGRAMME :


	

	4390h


	Armatures pour micropieux en tube de diamètres 109/127 de limite d'élasticité 390 MPa

LE KILOGRAMME :


	

	4390i


	Armatures pour micropieux en tube de diamètres 109/127 de limite d'élasticité 530 MPa

LE KILOGRAMME :


	

	4390j


	Armatures pour micropieux en tube de diamètres 157/178 de limite d'élasticité 390 MPa

LE KILOGRAMME :


	

	4390k


	Armatures pour micropieux en tube de diamètres 157/178 de limite d'élasticité 530 MPa

LE KILOGRAMME :


	

	4390l


	Armatures pour micropieux en tube 

Ces armatures sont des tubes de []mm de diamètre et de limite d'élasticité [] MPa.

LE KILOGRAMME :


	

	4400


	CENTRALE D'INJECTION POUR MICROPIEUX

Ce prix rémunère, au forfait, l'installation et le repliement d'une centrale d'injection, quelle que soit la nature des matériaux injectés.

Il comprend les déplacements de zone à zone, la mise en place des matériels nécessaires, aussi bien en site terrestre qu'aquatique et toutes sujétions de fournitures, de mise en place, de changements, de dénivellation, et de durée des niveaux des eaux.

Une fraction de 70% de ce prix est réglée à l'entrepreneur après réalisation des installations et le solde après démontage, repli du matériel et remise en état des lieux.

LE FORFAIT :


	

	4410


	SCELLEMENT DES MICROPIEUX

Ce prix rémunère au mètre linéaire, la fourniture des matériaux constitutifs, la fabrication et la mise en œuvre du coulis ou mortier d'injection.

Il comprend également la fourniture, la mise en œuvre et le repliement de l'ensemble du matériel nécessaire à l'injection.

LE METRE :


	

	4420


	ESSAI STATIQUE SUR MICROPIEUX

Ce prix rémunère à l'unité d'essai, toutes les sujétions de fournitures et de mise en œuvre nécessaires à la réalisation des essais de chargement statique conformément aux prescriptions du CCTP.

L'UNITE :


	

	4470


	REALISATION ET ENLEVEMENT DES BATARDEAUX

Ce prix rémunère à l'unité d'appui, les prestations définies à l'article 1.3 du chapitre I et aux articles 9 et 10 du chapitre VI de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG. Il inclut :

· l'installation de l'atelier de fonçage,

· le déplacement éventuel de l'atelier de fonçage,

· l'immobilisation éventuelle de l'atelier de fonçage,

· la fourniture de palplanches neuves ou de réemploi,

· la protection anti-corrosion des palplanches,

· le revêtement complémentaire d'aspect éventuel des palplanches,

· la reprise, le bardage et la mise en fiche des palplanches,

· le fonçage des palplanches,

· les entures éventuelles des palplanches,

· le recépage des palplanches,

· la réalisation des soudures pour palplanches de raccord,

· l'arrachage éventuel de palplanches.

L'UNITE :


	

	4480


	INSTALLATION DE L'ATELIER DE FONCAGE DE PALPLANCHES

Ce prix rémunère à l'unité, les prestations définies aux articles 1.3a, 1.3b et 1.3e du chapitre I et à l'article 8 du chapitre VI de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.

Une fraction de 70% de ce prix est réglée à l'entrepreneur après réalisation des installations et le solde après démontage, repli du matériel et remise en état des lieux.


	

	4480a


	Installation de l'atelier de fonçage de palplanches en site terrestre

L'UNITE :


	

	4480b


	Installation de l'atelier de fonçage de palplanches en site aquatique

L'UNITE :


	

	4480c


	Installation de l'atelier de fonçage de palplanches en site terrestre

L'UNITE :


	

	4480d


	Installation de l'atelier de fonçage de palplanches en site aquatique

L'UNITE :


	

	4490


	DEPLACEMENT DE L'ATELIER DE FONCAGE DE PALPLANCHES

Ce prix rémunère à l'unité, les prestations définies à l'article 1.3c du chapitre I de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.


	

	4490a


	Déplacement de l'atelier de fonçage de palplanches en site terrestre

L'UNITE :


	

	4490b


	Déplacement de l'atelier de fonçage de palplanches en site aquatique

L'UNITE :


	

	4490c


	Déplacement de l'atelier de fonçage de palplanches en site terrestre

L'UNITE :


	

	4490d


	Déplacement de l'atelier de fonçage de palplanches en site aquatique

L'UNITE :


	

	4500


	IMMOBILISATION DE L'ATELIER DE FONCAGE DE PALPLANCHES

Ce prix rémunère à l'heure, les prestations définies à l'article 1.3d du chapitre I de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.


	

	4500a


	Immobilisation de l'atelier de fonçage de palplanches en site terrestre

L'HEURE :


	

	4500b


	Immobilisation de l'atelier de fonçage de palplanches en site aquatique

L'HEURE :


	

	4500c


	Immobilisation de l'atelier de fonçage de palplanches en site terrestre

L'HEURE :


	

	4500d


	Immobilisation de l'atelier de fonçage de palplanches en site aquatique

L'HEURE :


	

	4510


	FOURNITURE DE PALPLANCHES NEUVES

Ce prix rémunère au kilogramme, les prestations définies à l'article 9 du chapitre VI de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.

La nuance de l'acier des palplanches est conforme aux prescriptions de l'article intitulé "Palplanches métalliques" du chapitre 3 du CCTP.

Les quantités prises en compte pour la rémunération sont calculées conformément aux prescriptions du chapitre 4 du CCTP.


	

	4510a


	Fourniture de palplanches neuves de type PU 6

LE KILOGRAMME :


	

	4510b


	Fourniture de palplanches neuves de type PU 8

LE KILOGRAMME :


	

	4510c


	Fourniture de palplanches neuves de type PU 12

LE KILOGRAMME :


	

	4510d


	Fourniture de palplanches neuves de type PU 16

LE KILOGRAMME :


	

	4510e


	Fourniture de palplanches neuves de type PU 20

LE KILOGRAMME :


	

	4510f


	Fourniture de palplanches neuves de type PU 25

LE KILOGRAMME :


	

	4510g


	Fourniture de palplanches neuves de type PU 32

LE KILOGRAMME :


	

	4510h


	Fourniture de palplanches neuves de type L 2S

LE KILOGRAMME :


	

	4510i


	Fourniture de palplanches neuves de type L 3S

LE KILOGRAMME :


	

	4510j


	Fourniture de palplanches neuves de type L 4S

LE KILOGRAMME :


	

	4510k


	Fourniture de palplanches neuves de type JSP 2

LE KILOGRAMME :


	

	4510l


	Fourniture de palplanches neuves de type JSP 3

LE KILOGRAMME :


	

	4510m


	Fourniture de palplanches neuves 

Le type de palplanches est conforme aux prescriptions de l'article intitulé "Palplanches métalliques" du chapitre 3 du CCTP.

LE KILOGRAMME :


	

	4520


	FOURNITURE DE PALPLANCHES DE REEMPLOI

Ce prix rémunère au kilogramme, les prestations définies à l'article 9 du chapitre VI de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.

La nuance de l'acier des palplanches est conforme aux prescriptions de l'article intitulé "Palplanches métalliques" du chapitre 3 du CCTP.

Les quantités prises en compte pour la rémunération sont calculées conformément aux prescriptions du chapitre 4 du CCTP.


	

	4520a


	Fourniture de palplanches de réemploi de type PU 6

LE KILOGRAMME :


	

	4520b


	Fourniture de palplanches de réemploi de type PU 8

LE KILOGRAMME :


	

	4520c


	Fourniture de palplanches de réemploi de type PU 12

LE KILOGRAMME :


	

	4520d


	Fourniture de palplanches de réemploi de type PU 16

LE KILOGRAMME :


	

	4520e


	Fourniture de palplanches de réemploi de type PU 20

LE KILOGRAMME :


	

	4520f


	Fourniture de palplanches de réemploi de type PU 25

LE KILOGRAMME :


	

	4520g


	Fourniture de palplanches de réemploi de type PU 32

LE KILOGRAMME :


	

	4520h


	Fourniture de palplanches de réemploi de type L 2S

LE KILOGRAMME :


	

	4520i


	Fourniture de palplanches de réemploi de type L 3S

LE KILOGRAMME :


	

	4520j


	Fourniture de palplanches de réemploi de type L 4S

LE KILOGRAMME :


	

	4520k


	Fourniture de palplanches de réemploi de type JSP 2

LE KILOGRAMME :


	

	4520l


	Fourniture de palplanches de réemploi de type JSP 3

LE KILOGRAMME :


	

	4520m


	Fourniture de palplanches de réemploi 

Le type de palplanches est conforme aux prescriptions de l'article intitulé "Palplanches métalliques" du chapitre 3 du CCTP.

LE KILOGRAMME :


	

	4525


	LIERNES POUR RIDEAUX DE PALPLANCHES DEFINITIFS

Ce prix rémunère au kilogramme la fourniture, la mise en œuvre et la protection anticorrosion des liernes des rideaux de palplanches définitifs. La masse rémunérée est égale au volume de profilés déterminé par métré sur les plans d'exécution multiplié par 7850Kg/m3.

LE KILOGRAMME :


	

	4527


	CADRES ET BUTONS POUR BATARDEAUX

Ce prix rémunère forfaitairement la fourniture, la mise en œuvre et la dépose en fin de chantier de tous les profilés métalliques nécessaires à l'exécution des batardeaux autres que les palplanches elles-mêmes (cadres, butons, etc.).

LE FORFAIT :


	

	4530


	PROTECTION ANTICORROSION DES PALPLANCHES

Ce prix rémunère au mètre carré, les prestations définies à l'article 9.2 du chapitre VI de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.

LE METRE CARRE :


	

	4540


	PROTECTION DES SURFACES VUES DES PALPLANCHES

Ce prix rémunère au mètre carré, les prestations définies à l'article 9.2 du chapitre VI de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG. Il ne s'applique qu'à la protection des surfaces considérées comme vues et traitées architecturalement, la protection des autres surfaces étant rémunérée par le prix 4530.

LE METRE CARRE :


	

	4550


	REPRISE, BARDAGE ET MISE EN FICHE DE PALPLANCHES

Ce prix rémunère au mètre, les prestations définies à l'article 10.1 du chapitre VI de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.

LE METRE :


	

	4560


	FONCAGE DE PALPLANCHES

Ce prix rémunère au mètre carré, les prestations définies à l'article 10.2 du chapitre VI de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG. Les quantités sont déterminées suivant les stipulations des commentaires du dit article.

LE METRE CARRE :


	

	4570


	ENTURE DE PALPLANCHES

Ce prix rémunère à l'unité, les prestations définies à l'article 10.3 du chapitre VI de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.

L'UNITE :


	

	4580


	RECEPAGE HORS D'EAU DE PALPLANCHES

Ce prix rémunère au mètre, les prestations définies à l'article 10.4 du chapitre VI de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG. Les quantités sont déterminées suivant les stipulations des commentaires de l'article 10.1 du chapitre VI de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.

LE METRE :


	

	4585


	RECEPAGE SOUS L'EAU DE PALPLANCHES

Ce prix rémunère au mètre, les prestations définies à l'article 10.4 du chapitre VI de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG. Les quantités sont déterminées suivant les stipulations des commentaires de l'article 10.1 du chapitre VI de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.

LE METRE :


	

	4590


	SOUDURE POUR PALPLANCHES DE RACCORD

Ce prix rémunère au mètre, les prestations définies à l'article 10.5 du chapitre VI de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.

LE METRE :


	

	4600


	ARRACHAGE DE PALPLANCHES

Ce prix rémunère au mètre carré, les prestations définies à l'article 10.6 du chapitre VI de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG. Les quantités sont déterminées suivant les stipulations des commentaires de l'article 10.1 du chapitre VI de l'annexe au texte du fascicule 68 du CGTG.

LE METRE CARRE :


	

	4610


	FOURNITURE DE TIRANTS D'ANCRAGE

Ce prix rémunère à l'unité, les prestations définies à l'article 11.1 du chapitre VI de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.


	

	4610a


	Fourniture de tirants d'ancrage

Ces tirants sont en acier de nuance [], de [] m de longueur et de [] mm de diamètre.

L'UNITE :


	

	4620


	METRE SUPPLEMENTAIRE DE TIRANT

Ce prix rémunère au mètre linéaire supplémentaire de tirant les prestations définies aux articles 11.1, 11.2, 11.3, 11.4 et 11.5 du chapitre VI de l'annexe au texte du fascicule 68 du CGTG.


	

	4620a


	Mètre supplémentaire de tirant 

Ces tirants sont en acier de nuance [] et de [] mm de diamètre.

LE METRE :


	

	4630


	PROTECTION CONTRE LA CORROSION DES TIRANTS D'ANCRAGE

Ce prix rémunère à l'unité, les prestations définies à l'article 11.2 du chapitre VI de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.


	

	4630a


	Protection contre la corrosion des tirants d'ancrage

Ces tirants sont en acier de [] m de longueur et de [] mm de diamètre.

L'UNITE :


	

	4640


	FORAGE POUR TIRANTS D'ANCRAGE

Ce prix rémunère au mètre, les prestations définies à l'article 11.3 du chapitre VI de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG, à savoir le forage pour tirant d'ancrage.


	

	4640a


	Forage pour tirant 

Ces tirants font [] mm de diamètre.

LE METRE :


	

	4650


	MISE EN PLACE ET SCELLEMENT DES TIRANTS D'ANCRAGE

Ce prix rémunère à l'unité, les prestations définies à l'article 11.3 du chapitre VI de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG, à savoir la mise en place et le scellement des tirants d'ancrage.


	

	4650a


	Mise en place et scellement d'un tirant 

Ces tirants font [] m de longueur et [] mm de diamètre.

L'UNITE :


	

	4660


	MISE EN TENSION DES TIRANTS D'ANCRAGE

Ce prix rémunère à l'unité, les prestations définies à l'article 11.3  du chapitre VI de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG à savoir la mise en tension des tirants d'ancrage.


	

	4660a


	Mise en tension d'un tirant 

Ces tirants sont en acier de nuance [], de [] m de longueur et de [] mm de diamètre.

L'UNITE :


	

	4670


	DETENSION DES TIRANTS PROVISOIRES

Ce prix rémunère à l'unité, les prestations définies à l'article 11.4 du chapitre VI de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.


	

	4670a


	Détension d'un tirant provisoire 

Ces tirants sont en acier de nuance [], de [] m de longueur et de [] mm de diamètre.

L'UNITE :


	

	4680


	EQUIPEMENT DE TIRANT AVEC CELLULE DYNAMOMETRIQUE ET APPAREIL DE LECTURE

Ce prix rémunère à l'unité, les prestations définies à l'article 11.5a du chapitre VI de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.


	

	4680a


	Equipement d'un tirant avec cellule dynamométrique et appareil de lecture

Ces tirants sont en acier de nuance [], de [] m de longueur et de [] mm de diamètre.

L'UNITE :


	

	4690


	EQUIPEMENT DE TIRANT AVEC CELLULE DYNAMOMETRIQUE

Ce prix rémunère à l'unité, les prestations définies à l'article 11.5b du chapitre VI de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.


	

	4690a


	Equipement d'un tirant avec cellule dynamométrique

Ces tirants sont en acier de nuance [], de [] m de longueur et de [] mm de diamètre.

L'UNITE :


	

	4710


	ARMATURE POUR TERRE ARMEE

Ce prix rémunère au mètre la fourniture et la mise en œuvre des armatures des massifs de terre armée.


	

	4710a


	Armatures pour terre armée en acier ordinaire

LE METRE :


	

	4710b


	Armatures pour terre armée en acier galvanisé

LE METRE :


	

	4720


	ECLISSE POUR ARMATURE DE TERRE ARMEE

Ce prix rémunère à l'unité la fourniture et la mise en œuvre d'éclisse pour armature de terre armée.


	

	4720a


	Eclisse pour armature de terre armée en acier ordinaire

L'UNITE :


	

	4720b


	Eclisse pour armature de terre armée en acier galvanisé

L'UNITE :


	

	4730


	ECAILLES POUR MASSIF DE TERRE ARME

Ce prix rémunère au mètre carré de parement la fourniture et la pose des éléments de peau en béton pour massif de terre armée, y compris :

· la réalisation du contrôle externe tel que défini au sous-article "Contrôle externe" de l'article "Massifs en terre armée" du chapitre 4 du CCTP,

· toutes les sujétions de fourniture et de mise en œuvre des semelles de réglage en béton situées en partie basse des parements,

· la fourniture de tous les éléments nécessaires à la mise en œuvre des plaques, notamment la boulonnerie de raccordement aux armatures, les joints entre écailles, les coins de réglage provisoires et le montage de tous ces éléments,

· la fourniture et la mise en œuvre des amorces, 

· toutes les sujétions de fourniture et de mise en œuvre des semelles de réglage en béton situées en partie basse des parements,

· le transport, le stockage, les manutentions sur le chantier, l'étaiement provisoire et toutes les manœuvres nécessaires au montage ainsi que tous les frais d'étude et de licences de brevet.


	

	4730a


	Ecailles pour terre armée non traitées architecturalement

LE METRE CARRE :


	

	4730b


	Ecailles pour terre armée traitées architecturalement

LE METRE CARRE :


	

	4740


	ECAILLE SPECIALE POUR TEMOIN DE DURABILITE

Ce prix rémunère à l'unité d'écaille, toutes les sujétions de fourniture et de mise en œuvre d'écaille spéciale, y compris des éléments témoins et de leurs pièces d'ancrage et d'attelage d'extraction, ainsi que de l'ensemble des pièces et des réservation nécessaires à la mise en œuvre ultérieure de dispositifs d'extraction.

L'UNITE :


	

	4750


	ECAILLE D'ANGLE POUR MASSIF EN TERRE ARMEE

Ce prix rémunère à l'unité d'écaille, toutes les sujétions de fourniture et de mise en œuvre d'écaille d'angle, y compris les éléments nécessaires à la mise en œuvre des plaques, la boulonnerie, les joints, les armatures, les amorces.
	

	
	La prestation comprend également la fourniture et la mise en œuvre des éclisses pour les armatures.

L'UNITE :


	

	4760


	REMBLAI POUR TERRE ARMEE

Ce prix rémunère, au mètre cube en place, l'ensemble des sujétions résultant de la mise en œuvre du remblai technique derrière l'écran de terre armée.

Il comprend notamment :

· la fourniture, le chargement, le transport, le déchargement et le réglage de ce matériau,

· la fourniture et le transport de l'eau ainsi que l'arrosage,

· le compactage soigné des niveaux successifs de remblaiement,

· la protection contre les eaux de toute nature jusqu'à la mise en place du dispositif de protection contre les eaux.

LE METRE CUBE :


	

	4770


	COMPLEXE ETANCHE POUR TERRE ARMEE

Ce prix rémunère au mètre carré, toutes les sujétions de fourniture et de mise en œuvre d'un complexe étanche pour la protection des armatures de terre armée.

LE METRE CARRE :


	

	4780


	LONGRINE OU DALLE DE FROTTEMENT HORS OUVRAGE AU METRE

Ce prix rémunère, au mètre linéaire, toutes les sujétions de fourniture et de mise en œuvre d'une longrine ou dalle de frottement.

La prestation comprend le nivellement du support, y compris la mise en œuvre du béton de propreté, ainsi que la fourniture et la mise en œuvre des coffrages, aciers et bétons.

LE METRE :


	

	4790


	LONGRINE OU DALLE DE FROTTEMENT HORS OUVRAGE AU METRE CUBE

Ce prix rémunère, au mètre cube en place, toutes les sujétions de fourniture et de mise en œuvre d'une longrine ou dalle de frottement.

La prestation comprend le nivellement du support, y compris la mise en œuvre du béton de propreté, ainsi que la fourniture et la mise en œuvre des coffrages, aciers et bétons.

LE METRE CUBE :


	

	5000


	APPAREILS D'APPUI, BOSSAGES ET DES DE VERINAGE


	

	5010


	BOSSAGES D'APPUI ET DES DE VERINAGE

Ce prix rémunère au décimètre cube la fourniture et la mise en œuvre de tous les éléments (coffrage, béton ou mortier, frettes...) nécessaires à la réalisation des bossages d'appui et des dés de vérinage, y compris le repiquage soigné du béton de couronnement, la cure, les dispositions prises par temps froid ou par temps chaud ainsi que toutes les opérations particulières de réglage et de finition des surfaces non coffrées.

Dans le cas d'injection ou de calage par gravité, ce prix comprend toutes les sujétions de fourniture et de mise en œuvre nécessaires à la réalisation de l'épreuve de convenance définie au chapitre 4 du CCTP.

LE DECIMETRE CUBE :


	

	5020


	APPAREILS D'APPUI EN ELASTOMERE FRETTE

Ce prix rémunère au décimètre cube la fourniture, le stockage, la mise en place et le réglage des appareils d'appui en élastomère fretté. Il comprend également la fourniture et la mise en œuvre de tous les dispositifs particuliers (plaques de glissement, anticheminement, antisoulèvement, butées, etc.) prévus au CCTP. Il inclut les épreuves de convenance éventuellement prévues au CCTP.

LE DECIMETRE CUBE :


	

	5030


	APPAREILS D'APPUI A POT

Ces prix rémunèrent à l'unité la fourniture, le stockage, la mise en place et le réglage des appareils d'appui à pot, y compris toutes les sujétions de vérinage et de matage. Ils comprennent également la fourniture et la mise en œuvre de tous les dispositifs particuliers (antisoulèvement, butées, etc.) prévus au CCTP ainsi que les épreuves de convenance prévues au CCTP.


	

	5030a


	Appareils d'appui à pot fixes 

Force nominale [].

L'UNITE :


	

	5030b


	Appareils d'appui à pot unidirectionnels

Force nominale [].

L'UNITE :


	

	5030c


	Appareils d'appui à pot multidirectionnels

Force nominale [].

L'UNITE :


	

	6000


	EQUIPEMENTS


	

	6010


	ETANCHEITE PRINCIPALE DU TABLIER

Ce prix rémunère au mètre carré la fourniture et la mise en œuvre de la chape d'étanchéité mise en œuvre au droit de la chaussée. Il comprend toutes les sujétions de fourniture et de mise en œuvre concernant la préparation du support, la réalisation des différentes couches constitutives de la chape, la réalisation des relevés d'étanchéité dans les engravures, la protection de ces relevés, les différents raccords aux saignées, gargouilles, drains, etc.

La surface rémunérée est la surface réellement mise en œuvre, compte non tenu des solins de raccord et, le cas échéant, des recouvrements entre lés.


	

	6010a


	Etanchéité principale en asphalte coulé bicouche

LE METRE CARRE :


	

	6010b


	Etanchéité principale en film mince adhérant au support

LE METRE CARRE :


	

	6010c


	Etanchéité principale en feuilles préfabriquées - système monocouche

LE METRE CARRE :


	

	6010d


	Etanchéité principale en feuilles préfabriquées recouvertes d'asphalte gravillonné

LE METRE CARRE :


	

	6020


	ETANCHEITE LATERALE DU TABLIER

Ce prix rémunère au mètre carré la fourniture et la mise en œuvre de la chape d'étanchéité par film mince adhérant au support mise en œuvre sur les parties latérales du tablier de l'ouvrage. Il comprend toutes les sujétions de fourniture et de mise en œuvre concernant la préparation du support, la réalisation de l'étanchéité et de relevés d'étanchéité sur toutes les pièces métalliques, la réalisation des retombées des longrines et des retombées aux abouts de l'ouvrage.

LE METRE CARRE :


	

	6030


	ABRI DE PROTECTION DES TRAVAUX D'ETANCHEITE

Ce prix rémunère forfaitairement la fourniture, l'installation et le repli de l'abri de protection des travaux d'étanchéité prévu et décrit au CCTP.

LE FORFAIT :


	

	6040


	PROTECTION PROVISOIRE DE L'ETANCHEITE DU TABLIER

Ce prix rémunère au mètre carré la fourniture et la mise en œuvre de la protection provisoire de la chape d'étanchéité telle que définie au CCTP.
	

	
	Il rémunère également la dépose de cette protection avant la mise en œuvre des enrobés.
	

	
	Il ne rémunère pas la dépose de cette protection avant la mise en œuvre des enrobés car celle-ci sera faite dans le cadre d'un autre marché de travaux.

LE METRE CARRE :


	

	6060


	CANIVEAUX EN ASPHALTE PORPHYRE

Ce prix rémunère au mètre la fourniture et la mise en œuvre des caniveaux en asphalte porphyré tels que définis sur les plans joints au CCTP.

LE METRE :


	

	6070


	CANIVEAUX EN FORME DE PENTE

Ce prix rémunère au mètre les caniveaux en forme de pente tels que définis sur les plans joints au CCTP.

LE METRE :


	

	6080


	CANIVEAUX PREFABRIQUES EN BETON

Ce prix rémunère au mètre la fourniture et la pose des caniveaux préfabriqués en béton tels que définis sur les plans joints au CCTP.

LE METRE :


	

	6090


	DRAINS DE CHAUSSEE

Ce prix rémunère au mètre la fourniture et la pose des drains de chaussée, toutes sujétions de raccordements aux avaloirs comprises.
	

	
	Il ne s'applique pas aux drains intégrés aux joints de dilatation de l'ouvrage qui sont réputés compris dans le prix de ces joints.

LE METRE :


	

	6100


	JOINTS DE DILATATION

Ce prix rémunère au mètre la fourniture, la pose et le réglage des joints de dilatation du tablier de l'ouvrage. Il inclut :

· la fourniture et la mise en place des ancrages, des compléments de ferraillage et de toutes les autres fournitures nécessaires,

· la mise en place de la protection et le remplissage provisoire de la zone d'ancrage avant exécution de l'étanchéité et de la couche de roulement,

· le sciage des enrobés et leur évacuation,

· la fourniture et la pose des drains,

· la reprise de la continuité de l'étanchéité de l'ouvrage y compris dans les zones de relevés des trottoirs,

· le remplissage du solin entre le trait de scie et le joint selon la technique spécifique au modèle de joint.


	

	6100a


	Joints de chaussée

Ces joints ont un souffle de [] mm.

LE METRE :


	

	6100b


	Joints de trottoir 

Ces joints ont un souffle de [] mm.

LE METRE :


	

	6110


	DISPOSITIFS DE RECUEIL ET D'EVACUATION DES EAUX DANS LES CULEES

Ce prix rémunère forfaitairement pour l'ensemble de l'ouvrage la fourniture et la mise en œuvre des dispositifs de recueil et d'évacuation des eaux dans les culées et en particulier sous les joints de dilatation. Il inclut la fourniture et la mise en œuvre des raccordements à l'assainissement hors ouvrage, y compris toutes les dispositions nécessaires pour assurer une parfaite étanchéité de ces raccordements.

LE FORFAIT :


	

	6120


	AVALOIRS

Ce prix rémunère à l'unité la fourniture et la pose d'un ensemble avaloir de fil d'eau + gargouille, tel que défini au CCTP et sur les plans joints au CCTP.

L'UNITE :


	

	6125


	TUYAUX COLLECTEURS EN FONTE

Ce prix rémunère au mètre la fourniture et la pose des tuyaux en fonte disposés sous le tablier de l'ouvrage, pour permettre la collecte et l'évacuation des eaux pluviales. Il rémunère :

· les canalisations proprement dites et leurs accessoires,

· leur système de fixation au tablier de l'ouvrage,

· les piquages sur les avaloirs de type gargouilles,

· toutes les sujétions rencontrées aux extrêmités du tablier (joints de dilatation, coudes, branchement sur l'assainissement existant, etc).

Il ne comprend pas la fourniture et la mise en œuvre des avaloirs qui sont rémunérés par un prix spécifique.

LE METRE :


	

	6130


	GARDE-CORPS

Ce prix rémunère au mètre la fourniture et la pose des garde-corps. Il inclut toutes les sujétions de fourniture et de mise en œuvre liées aux ancrages, aux scellements et à la protection anti-corrosion définie au CCTP.

LE METRE :


	

	6140


	GLISSIERE DE SECURITE METALLIQUES

Ce prix rémunère au mètre la fourniture et la pose des glissières de sécurité métalliques. Il inclut leurs ancrages, leur protection anti-corrosion telle que définie au CCTP et tient compte de toutes les sujétions de réglage, de calage et de matage ainsi que de franchissement des joints de dilatation.

La longueur rémunérée est la longueur entre axes des poteaux extrêmes, mesurée parallèlement à l'axe en plan de l'ouvrage.


	

	6140a


	Glissières simples de profil A, de type GS4

LE METRE :


	

	6140b


	Glissières simples de profil B, de type GS4

LE METRE :


	

	6140c


	Glissières simples de profil A, de type GS2

LE METRE :


	

	6140d


	Glissières simples de profil B, de type GS2

LE METRE :


	

	6140e


	Glissières simples de profil A, de type GR4

LE METRE :


	

	6140f


	Glissières simples de profil B, de type GR4

LE METRE :


	

	6140g


	Glissières simples de profil A, de type GRC

LE METRE :


	

	6140h


	Glissières simples de profil B, de type GRC

LE METRE :


	

	6140i


	Glissières doubles de profil A, de type DE4

LE METRE :


	

	6140j


	Glissières doubles de profil B, de type DE4

LE METRE :


	

	6140k


	Glissières doubles de profil A, de type DE2

LE METRE :


	

	6140l


	Glissières doubles de profil B, de type DE2

LE METRE :


	

	6140m


	Glissières doubles de profil A, de type DEE2

LE METRE :


	

	6140n


	Glissières doubles de profil B, de type DEE2

LE METRE :


	

	6140o


	Glissières doubles de profil A, de type DEA2

LE METRE :


	

	6140p


	Glissières doubles de profil B, de type DEA2

LE METRE :


	

	6150


	ANCRAGES DES GLISSIERES DE SECURITE METALLIQUES

Ce prix rémunère à l'unité les ancrages des glissières de sécurité métalliques. Il inclut leur protection anti-corrosion telle que définie au CCTP et tient compte de toutes les sujétions de réglage, de calage et de scellements.

L'UNITE :


	

	6160


	GARDE-CORPS DOUBLE FONCTION

Ce prix rémunère au mètre la fourniture et la pose des garde-corps double fonction. Il inclut leurs ancrages, leur protection anti-corrosion telle que définie au CCTP et tient compte de toutes les sujétions de réglage, de calage et de matage ainsi que de franchissement des joints de dilatation.

La longueur rémunérée est la longueur entre axes des poteaux extrêmes, mesurée parallèlement à l'axe en plan de l'ouvrage.

LE METRE :


	

	6170


	BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BN1

Ce prix rémunère au mètre la fourniture et la pose des barrières de sécurité de type BN1. Il comprend :

· la fourniture et la mise en œuvre de tous les matériaux nécessaires à la réalisation du muret en béton armé, y compris toutes sujétions liées aux joints de dilatation,

· la fourniture, la pose et le réglage de la lisse métallique et de ses supports,

· la protection anti-corrosion de tous les éléments métalliques telle que définie au CCTP.

Ce prix ne rémunère pas les aciers passifs en attente, c'est-à-dire posés pendant l'exécution de l'ossature porteuse du tablier. Ceux-ci sont rémunérés par le prix d'armatures passives du tablier de la série "Aciers, bétons, coffrages" du présent bordereau des prix.

LE METRE :


	

	6180


	BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BN2

Ce prix rémunère au mètre la fourniture et la pose des barrières de sécurité de type BN2. Il comprend :

· la fourniture et la mise en œuvre de tous les matériaux nécessaires à la réalisation du muret en béton armé, y compris toutes sujétions liées aux joints de dilatation,

· la fourniture, la pose et le réglage de la lisse métallique et de ses supports,

· la protection anti-corrosion de tous les éléments métalliques telle que définie au CCTP.

Ce prix ne rémunère pas les aciers passifs en attente, c'est-à-dire posés pendant l'exécution de l'ossature porteuse du tablier. Ceux-ci sont rémunérés par le prix d'armatures passives du tablier de la série "Aciers, bétons, coffrages" du présent bordereau des prix.

LE METRE :


	

	6190


	BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BN4

Ce prix rémunère au mètre la fourniture et la pose des barrières de sécurité de type BN4. Il inclut leurs ancrages, leur protection anti-corrosion telle que définie au CCTP et tient compte de toutes les sujétions de réglage, de calage et de matage ainsi que de franchissement des joints de dilatation.

La longueur rémunérée est la longueur entre axes des poteaux extrêmes, mesurée parallèlement à l'axe en plan de l'ouvrage.

LE METRE :


	

	6200


	BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BN4-16

Ce prix rémunère au mètre la fourniture et la pose des barrières de sécurité de type BN4-16 tonnes. Il inclut leurs ancrages, leur protection anti-corrosion telle que définie au CCTP et tient compte de toutes les sujétions de réglage, de calage et de matage ainsi que de franchissement des joints de dilatation.

La longueur rémunérée est la longueur entre axes des poteaux extrêmes, mesurée parallèlement à l'axe en plan de l'ouvrage.

LE METRE :


	

	6210


	BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BN5

Ce prix rémunère au mètre la fourniture et la pose des barrières de sécurité de type BN5. Il inclut leurs ancrages, leur protection anti-corrosion telle que définie au CCTP et tient compte de toutes les sujétions de réglage, de calage et de matage ainsi que de franchissement des joints de dilatation.

La longueur rémunérée est la longueur entre axes des poteaux extrêmes, mesurée parallèlement à l'axe en plan de l'ouvrage.

LE METRE :


	

	6220


	BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BHO

Ce prix rémunère au mètre la fourniture et la pose des barrières de sécurité de type BHO. Il inclut leurs ancrages, leur protection anti-corrosion telle que définie au CCTP et tient compte de toutes les sujétions de réglage, de calage et de matage ainsi que de franchissement des joints de dilatation.

La longueur rémunérée est la longueur entre axes des poteaux extrêmes, mesurée parallèlement à l'axe en plan de l'ouvrage.

LE METRE :


	

	6230


	BARRIERES DE SECURITE DE TYPE B-hab

Ce prix rémunère au mètre la fourniture et la pose des barrières de sécurité de type B-hab. Il inclut leurs ancrages, leur protection anti-corrosion telle que définie au CCTP et tient compte de toutes les sujétions de réglage, de calage et de matage ainsi que de franchissement des joints de dilatation.

La longueur rémunérée est la longueur entre axes des poteaux extrêmes, mesurée parallèlement à l'axe en plan de l'ouvrage.

LE METRE :


	

	6235


	MURETS VL EN BETON

Ce prix rémunère au mètre la fourniture et la mise en œuvre des murets VL en béton. Il inclut la fourniture et la mise en œuvre de toutes les particularités (capots métalliques, passages d'eaux, etc.) des murets en béton décrites dans le CCTP et les plans qui lui sont joints.

LE METRE :


	

	6240


	SEPARATEURS EN BETON

Ce prix rémunère au mètre la fourniture et la mise en œuvre des séparateurs en béton. Il inclut la fourniture et la mise en œuvre de toutes les particularités (capots métalliques, passages d'eaux, etc.) des séparateurs en béton décrites dans le CCTP et les plans qui lui sont joints.


	

	6240a


	Séparateurs en béton simples

LE METRE :


	

	6240b


	Séparateurs en béton doubles

LE METRE :


	

	6250


	RACCORDEMENTS DES DISPOSITIFS DE RETENUE AUX EXTREMITES DE l'OUVRAGE

Ce prix rémunère à l'unité la fourniture et la mise en œuvre des raccordements entre dispositifs de retenue sur ouvrage et hors ouvrage. Il inclut leur protection anti-corrosion.


	

	6250a


	Raccordements entre garde-corps double fonction et glissières de sécurité

L'UNITE :


	

	6250b


	Raccordements entre barrières de sécurité BN1 et glissières de sécurité

L'UNITE :


	

	6250c


	Raccordements aux extrémités des barrières de sécurité BN1

Les barrières de sécurité BN1 sont raccordées aux [].

L'UNITE :


	

	6250d


	Raccordements entre barrières de sécurité BN2 et glissières de sécurité

L'UNITE :


	

	6250e


	Raccordements entre barrières de sécurité BN2 et séparateurs en béton

L'UNITE :


	

	6250f


	Raccordements aux extrémités des barrières de sécurité BN2

Les barrières de sécurité BN2 sont raccordées aux [].

L'UNITE :


	

	6250g


	Raccordements entre barrières de sécurité BN4 et glissières de sécurité

L'UNITE :


	

	6250h


	Raccordements entre barrières de sécurité BN4 et séparateurs en béton

L'UNITE :


	

	6250i


	Raccordements entre barrières de sécurité BN4 et barrières de sécurité BHO

L'UNITE :


	

	6250j


	Raccordements aux extrémités des barrières de sécurité BN4

Les barrières de sécurité BN4 sont raccordées aux [].

L'UNITE :


	

	6250k


	Raccordements entre barrières de sécurité BN4-16 et glissières de sécurité

L'UNITE :


	

	6250l


	Raccordements entre barrières de sécurité BN4-16 et séparateurs en béton

L'UNITE :


	

	6250m


	Raccordements entre barrières de sécurité BN5 et glissières de sécurité

L'UNITE :


	

	6250n


	Raccordements entre barrières de sécurité BN5 et séparateurs en béton

L'UNITE :


	

	6250o


	Raccordements aux extrémités des barrières de sécurité BN5

Les barrières de sécurité BN5 sont raccordées aux [].

L'UNITE :


	

	6250p


	Raccordements entre barrières de sécurité BHO et glissières de sécurité

L'UNITE :


	

	6250q


	Raccordements entre barrières de sécurité BHO et barrières de sécurité BN4

L'UNITE :


	

	6250r


	Raccordements entre barrières de sécurité BHO et séparateurs en béton

L'UNITE :


	

	6250s


	Raccordements aux extrémités des barrières de sécurité BHO

Les barrières de sécurité BHO sont raccordées aux [].

L'UNITE :


	

	6250t


	Raccordements entre barrières de sécurité B-hab et glissières de sécurité

L'UNITE :


	

	6250u


	Raccordements entre barrières de sécurité B-hab et séparateurs en béton

L'UNITE :


	

	6250v


	Raccordements entre séparateurs en béton et glissières de sécurité

L'UNITE :


	

	6250w


	Raccordements entre séparateurs en béton et barrières de sécurité BHO

L'UNITE :


	

	6250x


	Raccordements entre séparateurs en béton et barrières de sécurité BN4

L'UNITE :


	

	6250y


	Raccordements aux extrémités des séparateurs en béton 

Les séparateurs en béton sont raccordés aux [].

L'UNITE :


	

	6250z


	Raccordements entre murets VL et dispositifs de retenue hors ouvrage

L'UNITE :


	

	6260


	LONGRINES EN BETON POUR ANCRAGE DES DISPOSITIFS DE RETENUE

Ce prix rémunère au mètre cube les longrines en béton armé situées en extrados du tablier et nécessaires à l'ancrage des dispositifs de retenue et des corniches.

Il comprend la fourniture et la mise en œuvre du béton et des coffrages, tels que définis au CCTP et sur les plans joints au CCTP, et tient compte de toutes les sujétions de réglage et de cure des surfaces non coffrées.

Il ne comprend pas les armatures passives qui sont rémunérées par le prix d'armatures du tablier de la série "Aciers, bétons, coffrages" du présent bordereau des prix.

Il ne comprend pas non plus les ancrages des dispositifs de retenue qui sont réputés inclus dans les prix de ces dispositifs.

LE METRE CUBE :


	

	6270


	CORNICHES EN BETON PREFABRIQUEES

Ce prix rémunère au mètre la fourniture et la pose des corniches en béton préfabriquées. Il s'applique aux éléments courants comme aux éléments spéciaux d'extrémités. Il inclut l’exécution et la livraison sur le chantier des éléments témoins nécessaires à la mise au point du coffrage, du béton et des parements des corniches et qui serviront de référence pour la conformité des éléments courants.

LE METRE :


	

	6280


	CORNICHES EN BETON COULEES EN PLACE

Ce prix rémunère au mètre les corniches en béton coulées en place du tablier, y compris la réalisation de l'épreuve de convenance prévue au CCTP.

LE METRE :


	

	6290


	CORNICHES METALLIQUES

Ce prix rémunère au mètre la fourniture et la pose des corniches métalliques de l'ouvrage. Il s'applique aux éléments courants comme aux éléments spéciaux d'extrémités. Il inclut leur protection anti-corrosion ainsi que l’exécution et la livraison sur le chantier des éléments témoins nécessaires à la mise au point de la corniche et à son acceptation par le maître d'œuvre avant le démarrage de la fabrication en grande série.

LE METRE :


	

	6300


	CORNICHES CANIVEAUX EN BETON PREFABRIQUEES

Ce prix rémunère au mètre la fourniture et la pose des corniches caniveaux en béton préfabriquées. Il s'applique aux éléments courants comme aux éléments spéciaux d'extrémités. Il inclut l’exécution et la livraison sur le chantier des éléments témoins nécessaires à la mise au point du coffrage, du béton et des parements des corniches caniveaux et qui serviront de référence pour la conformité des éléments courants.

LE METRE :


	

	6310


	CORNICHES CANIVEAUX METALLIQUES

Ce prix rémunère au mètre la fourniture et la pose des corniches caniveaux métalliques de l'ouvrage. Il s'applique aux éléments courants comme aux éléments spéciaux d'extrémités. Il inclut leur protection anti-corrosion ainsi que l’exécution et la livraison sur le chantier des éléments prototypes nécessaires à la mise au point de la corniche caniveau et à son acceptation par le maître d'œuvre avant le démarrage de la fabrication en grande série.

LE METRE :


	

	6320


	BORDURES DE TROTTOIR PREFABRIQUEES

Ce prix rémunère au mètre la fourniture et la mise en œuvre des bordures de trottoir préfabriquées prévues sur le tablier de l'ouvrage.


	

	6320a


	Bordures de trottoir de type A1

LE METRE :


	

	6320b


	Bordures de trottoir de type A2

LE METRE :


	

	6320c


	Bordures de trottoir de type T1

LE METRE :


	

	6320d


	Bordures de trottoir de type T2

LE METRE :


	

	6320e


	Bordures de trottoir de type T3

LE METRE :


	

	6320f


	Bordures de trottoir de type T4

LE METRE :


	

	6320g


	Bordures de trottoir

Ces bordures sont du type [].

LE METRE :


	

	6330


	BORDURES DE TROTTOIR COULEES EN PLACE

Ce prix rémunère au mètre les bordures de trottoir coulées en place prévues sur le tablier de l'ouvrage.

LE METRE :


	

	6340


	FOURREAUX

Ce prix rémunère au mètre la fourniture et la mise en œuvre des fourreaux tels que définis au CCTP et sur les plans joints au CCTP.


	

	6340a


	Fourreaux

Ces fourreaux ont un diamètre de [].

LE METRE :


	

	6350


	REVETEMENT DES TROTTOIRS EN ASPHALTE

Ce prix rémunère au mètre carré la fourniture et la mise en œuvre de l'asphalte constituant le revêtement des trottoirs, y compris toutes les sujétions de préparation des surfaces supports.

LE METRE CARRE :


	

	6360


	REVETEMENT DES TROTTOIRS EN ENROBES BITUMINEUX

Ce prix rémunère au mètre carré la fourniture et la mise en œuvre des enrobés bitumineux constituant le revêtement des trottoirs, y compris toutes les sujétions de préparation des surfaces supports.

LE METRE CARRE :


	

	6370


	TRAITEMENT DE SURFACE DES TROTTOIRS EN BETON LAVE

Ce prix rémunère au mètre carré le traitement de type "béton lavé" du dessus des trottoirs de l'ouvrage. Il inclut la réalisation de l'épreuve de convenance pendant laquelle est mise au point la procédure de traitement.

LE METRE CARRE :


	

	6390


	CAILLEBOTIS POUR VIDE CENTRAL

Ce prix rémunère au mètre carré la fourniture, la pose et la solidarisation des éléments de caillebotis métalliques couvrant le vide central de l’ouvrage. Il inclut leur protection anti-corrosion.

LE METRE CARRE :


	

	6400


	TIGES FILETEES POUR ANCRAGE D'EQUIPEMENTS DANS LE TABLIER

Ce prix rémunère au kilogramme la fourniture et la mise en œuvre dans le tablier des tiges filetées en acier définies au CCTP et sur les plans joints au CCTP, pour la fixation de []. Il inclut leur protection anti-corrosion.

LE KILOGRAMME :


	

	6410


	PASSERELLE DE VISITE

Ce prix rémunère à l'unité la fourniture et l'installation de la passerelle de visite et d'entretien de l'ouvrage, telle que définie au CCTP et sur les plans joints au CCTP. Il inclut sa protection anti-corrosion.

L'UNITE :


	

	6420


	RAILS POUR PASSERELLE DE VISITE ET D'ENTRETIEN

Ce prix rémunère au mètre la fourniture et l'installation des rails nécessaires à la mise en œuvre ultérieure d'une passerelle de visite et d'entretien. Il inclut leur  protection anti-corrosion.

LE METRE :


	

	6430


	ECLAIRAGE INTERIEUR ET ALIMENTATION ELECTRIQUE

Ce prix rémunère forfaitairement les installations d'éclairage et les alimentations électriques à l'intérieur de l'ouvrage, telles que définies au CCTP. Il rémunère l'ensemble des équipements d'éclairage ainsi que l'installation électrique proprement dite depuis le coffret de livraison, y compris ce dernier, les pièces de rechange et la vérification de la conformité des installations par un organisme agréé. Il ne rémunère par contre pas le branchement du coffret de livraison sur le réseau EDF, branchement effectué par EDF et à la charge du maître de l'ouvrage.

LE FORFAIT :


	

	6440


	RAILS D'ANCRAGE

Ce prix rémunère au mètre la fourniture et la mise en œuvre des rails d'ancrage définis dans le CCTP et sur les plans joints au CCTP. Il ne s'applique qu'aux rails faisant l'objet de l'article "Rails d'ancrage" du chapitre 3 du CCTP. Il inclut leur protection anti-corrosion.

LE METRE :


	

	6450


	BETON BITUMINEUX POUR COUCHE DE ROULEMENT

Ce prix rémunère, à la tonne et sur présentation des bons de pesées, la fourniture et la mise en œuvre du béton bitumineux BBSG pour la couche de roulement de l'ouvrage.

LA TONNE :


	

	7000


	TRAVAUX DIVERS


	

	7030


	DEMOLITIONS DE CONSTRUCTIONS ET DE CHAUSSEES

Ce prix rémunère les démolitions nécessaires à la construction de l'ouvrage. Il comprend toutes les prestations définies à l'article 17.6 du chapitre III du fascicule 2 du CCTG.


	

	7030a


	Démolitions de constructions en béton ou en maçonneries

LE FORFAIT :


	

	7030b


	Démolitions de chaussées

LE METRE CARRE :


	

	7040


	DEBROUSSAILLAGE, ABATTAGE D'ARBRES, ESSOUCHEMENT

Ce prix rémunère au mètre carré le débroussaillage, l'abattage ou l'arrachage d'arbres et l'essouchement des zones désignées au CCTP. La surface rémunérée est la surface totale de la zone à traiter, mesurée en projection horizontale.

LE METRE CARRE :


	

	7050


	DECAPAGE DE LA TERRE VEGETALE

Ce prix rémunère au mètre carré le décapage de la terre végétale sur les zones désignées au CCTP. Il comprend toutes les prestations définies à l'article 17.7 du chapitre III du fascicule 2 du CCTG. La surface rémunérée est la surface totale de la zone à traiter, mesurée en projection horizontale.

LE METRE CARRE :


	

	7090


	FOURNITURE ET MISE EN ŒUVRE DE GRAVE-CIMENT

Ce prix rémunère, à la tonne et sur présentation des bons de pesée, la fourniture, le stockage, la fabrication, le chargement, le pesage, le transport et la mise en œuvre de la grave ciment, conformément aux spécifications du CCTP. Il inclut l'étude de formulation ou la vérification de celle-ci, ainsi que la fourniture et la mise en œuvre de l'enduit de cure tel que défini au CCTP.

LA TONNE :


	

	7100


	REGARDS D'ASSAINISSEMENT

Ce prix rémunère à l'unité les regards du réseau d'évacuation des eaux. Il comprend :

· les terrassements et remblais supplémentaires à ceux de la tranchée,

· l'évacuation et la mise en décharge des déblais excédentaires,

· le radier,

· les cheminées et rehausses jusqu'au niveau de la voie franchie,

· les raccordements,

· la fourniture et le scellement des échelons et de la dalle de couverture.


	

	7100a


	Regards pour canalisations

Ces regards sont prévus pour des canalisations de [] mm de diamètre.

L'UNITE :


	

	7110


	CANALISATIONS 

Ce prix rémunère au mètre la fourniture et la mise en œuvre des canalisations enterrées nécessaires au réseau d'assainissement de l'ouvrage. Il comprend toutes les prestations définies au fascicule 70 du CCTG et notamment :

· l'exécution des tranchées nécessaires à la pose des canalisations, conformément aux plans joints au CCTP et quelle que soit la nature des matériaux rencontrés,

· les frais et sujétions d'épuisement éventuels des eaux, y compris les frais de pompage ou de rabattement de nappe,

· le chargement, le transport et la mise en dépôt des matériaux excédentaires provenant des fouilles, quelle que soit la distance,

· les étaiements ou blindages éventuellement nécessaires,

· la fourniture et la mise en œuvre des matériaux constitutifs du lit de pose des canalisations,

· le compactage du fond de fouille, la fourniture et la pose des tuyaux,

· la fourniture et la confection des joints, y compris toutes sujétions de coupe, de perçage et de raccordement aux ouvrages,

· la fourniture et la mise en œuvre des matériaux de remblaiement autour des canalisations,

· la fourniture et la mise en œuvre des matériaux de remblaiement de la tranchée,

· toutes les sujétions de mise en œuvre et de calage.

La longueur rémunérée est la longueur mesurée le long de l'axe des canalisations, sans déduction des longueurs des regards et des ouvrages annexes construits sur le tracé.


	

	7110a


	Canalisations en béton armé

Ces canalisations font [] mm de diamètre.

LE METRE :


	

	7110b


	Canalisations en polychlorure de vinyle

Ces canalisations font [] mm de diamètre.

LE METRE :


	

	7110c


	Canalisations en polyéthylène

Ces canalisations font [] mm de diamètre.

LE METRE :


	

	7110d


	Canalisations

Ces canalisations sont en [] et font [] mm de diamètre.

LE METRE :


	

	7120


	ENROCHEMENTS

Ce prix rémunère, à la tonne et sur présentation des bons de pesée en carrière, la fourniture et la mise en place des enrochements prévus au CCTP et sur les plans joints au CCTP. Il comprend :

· la fourniture des matériaux d'enrochement,

· le chargement, le transport et le déchargement sur les lieux d'emploi ou de dépôt,

· la reprise éventuelle des enrochements mis en dépôt provisoire,

· la mise en œuvre des enrochements,

· la fourniture, le transport et la mise en œuvre des matériaux de calage éventuels.

LA TONNE :


	

	7130


	DISPOSITIF DE DRAINAGE

Ce prix rémunère au mètre carré la fourniture et la mise en œuvre du dispositif de drainage des murs de l'ouvrage défini au CCTP et sur les plans joints au CCTP. Il comprend :

· le drain collecteur et son béton de blocage,

· le dispositif de drainage proprement dit,

· les barbacanes à travers les piédroits,

· les canalisations d'évacuation des eaux collectées vers le réseau d'assainissement (fossé ou canalisation) en bord de la voie franchie.


	

	7130a


	Dispositif de drainage en géotextile composite

LE METRE CARRE :


	

	7130b


	Dispositif de drainage en dalles en béton poreux

LE METRE CARRE :


	

	7140


	PERRES

Ce prix rémunère au mètre carré la fourniture et la mise en œuvre des perrés de l'ouvrage, tels que définis au CCTP et sur les plans joints au CCTP. Il inclut toutes les sujétions de fourniture et de mise en œuvre des ouvrages de raccordement à l'assainissement hors ouvrage.

LE METRE CARRE :


	

	7150


	GABIONS DE PROTECTION DES TALUS

Ce prix rémunère au mètre cube les gabions de protection des talus. Il comprend :

· la fourniture, le transport et le dépliage des cages en grillage,

· la protection anti-corrosion des cages telle que définie au CCTP,

· leur raidissement,

· le ligaturage des cages élémentaires entre elles,

· la fourniture des matériaux de remplissage des gabions,

· leur mise en œuvre dans les cages en grillage,

· toutes les sujétions de mise en œuvre des gabions sous l'eau.

Le volume rémunéré est la somme des volumes de chaque gabion.

LE METRE CUBE :


	

	7155


	MACONNERIES EN BRIQUES

Ce prix rémunère au mètre cube les maçonneries en briques de l'ouvrage, tels que prévues au CCTP, au fascicule 63 du CPC et au fascicule 64 du CCTG. Il comprend la fourniture et la mise en œuvre du mortier et des enduits éventuellement prescrits au chapitre 4 du CCTP, la préparation du jointoiement, les coupes quelle que soit la méthode d'assemblage demandée, le chargement et l'évacuation à la décharge choisie par l'entrepreneur des déchets et produits excédentaires.

LE METRE CUBE :


	

	7170


	JOINTOIEMENT DE MAÇONNERIES EN BRIQUES

Ce prix rémunère au mètre carré le jointoiement des maçonneries de l'ouvrage. Il comprend :

· le creusement des joints,

· l'humidification des maçonneries,

· la fourniture et la mise en œuvre du mortier conformément au CCTP,

· le lissage au fer,

· l'enlèvement des bavures sur les maçonneries et au pied de l'ouvrage.

Il s'applique au mètre carré de maçonneries mesuré sur place.


	

	7170a


	Jointoiement des maçonneries de briques

LE METRE CARRE :
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